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Pollington Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. SHCO 63 S.à r.l.).

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 185.160.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 28 mai 2014.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2014097439/11.

(140115972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Partners Group Global Real Estate 2008 S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme
d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 141.659.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PARTNERS GROUP GLOBAL REAL ESTATE 2008 S.C.A., SICAR
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2014097422/12.

(140115366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Partners Group Global Real Estate 2011 S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme
d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 157.432.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PARTNERS GROUP GLOBAL REAL ESTATE 2011 S.C.A., SICAR
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2014097425/12.

(140115381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Phoenix Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 182.751.

Extrait des résolutions écrites de l'Associé unique en date du 4 juillet 2014

En date du 4 juillet 2014, l'Associé unique de la société Phoenix Luxco S.à r.l. a prit les résolutions suivantes:

1. L'Associé unique décide d'accepter les démissions, avec effet immédiat de Monsieur Jean-Christophe Gladek de son
poste de gérant de classe A et de Monsieur Warren Justice de son poste de gérant de classe B.

2. L’Associé unique décide de nommer, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée Monsieur Ciaran Maher,
né le 2 avril 1985 à Dublin (Irlande), demeurant professionnellement au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg en
tant que gérant de classe A.

3. L'Associé unique décide de nommer, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée Monsieur Yann Mertz,
né le 5 octobre 1972 à Saint-Denis (France), demeurant professionnellement au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg en tant que gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014097436/19.

(140115826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.
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RS Lighting s.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Skano S.à r.l.).

Siège social: L-5670 Altwies, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 142.058.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014097540/9.

(140116333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Prevprop Properties S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4040 Esch-sur-Alzette, 5, rue Xavier Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 104.403.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Prevprop Properties SA

Référence de publication: 2014097442/11.

(140115574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

PrivAccess, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 166.550.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014097447/11.

(140115928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

PM Securities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 104.302.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PM Securities S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014097476/11.

(140116036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Partners Group Secondary 2011 (USD) S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme
d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 164.804.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PARTNERS GROUP SECONDARY 2011 (USD) S.C.A., SICAR
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2014097426/12.

(140115441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.
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RS Rubis Car S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 31, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 142.800.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014097541/9.

(140116437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Pasing Munich Arcaden Luxco S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 131.157.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juillet 2014.
Jean-Jacques Josset
Manager

Référence de publication: 2014097427/12.

(140115266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Pasing Munich Arcaden S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 131.428.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juillet 2014.
Jean-Jacques Josset
Manager

Référence de publication: 2014097428/12.

(140115262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

PM Securities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 104.302.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration en date du 11 juin 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Luxem-
bourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 24 juin 2014

1. La cooptation faite en date du 15 janvier 2014 de M. Jonathan MIGNON comme administrateur n'est pas ratifiée.

2. Mme Virginie DECONINCK, administrateur de sociétés, née à Rocourt (Belgique), le 11 octobre 1976, demeurant
professionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommée comme administrateur jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statutaire de 2015.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Mme Monique JUNCKER, administrateur, et de M. Hans DE GRAAF,
administrateur et président du conseil d'administration, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg.
Pour extraits et avis sincères et conformes
Pour PM Securities S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014097475/21.

(140115214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.
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LEG II Italian Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.503.250,00.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 94.150.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique en date du 27 juin 2014

L'associé unique a décidé en date du 27 juin 2014 de nommer comme gérant avec effet immédiat et pour une période
illimitée Monsieur Keith McShea, né le 18 février 1972 à Londres, Angleterre et ayant son adresse professionnelle au 24
rue Beaumont, L-1219 Luxembourg,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2014.
LanghamHall Luxembourg
Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2014100143/17.

(140118886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

PTREL Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 164.161.

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 31 mars 2014, l'associé Manuel Maria PINTO BASTO DE NORONHA
E ANDRADE, domicilié rua Presidente Arriaga, 112-3D - 1200-774 Lisbon, Portugal a transféré la totalité de ses parts
sociales, à savoir huit (8) parts sociales de la Société d'une valeur de € 31.25 -, à la société Tendêcia Numérica, Consultoria
de Gestão, Unipessoal Lda. domiciliée rua Presidente Arriaga, 112-3D - 1200-774 Lisboa, Portugal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2014.
Pour PTREL MANAGEMENT S.à r.l.
Société à responsabilité limité
RBC Investor Services Bank S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2014097483/18.

(140116010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Riviera Immo-Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 6, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 92.797.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 3 juillet 2014, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société RIVIERA IMMO-INVEST SA, dont le siège social à L-1117 Luxembourg, 51, rue
Albert 1 er enregistrée au registre au commerce et des sociétés sous le numéro B 92.797.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole BESCH, et liquidateur Maître Eglantine FLORI, avocat,
demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 25 juillet 2014 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2014097535/19.

(140116104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.
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Pertento Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 188.036.

Les statuts coordonnés au 26/06/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 08/07/2014.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2014097433/12.
(140116078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Lux Chemical Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 103.496.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 8 mai 2014 que:
- Gestman S.A. a démissionné de son poste de commissaire.
- A été nommée au poste de Commissaire en remplacement du commissaire démissionnaire:
* Gestal Sàrl, immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 184722 avec siège social au 23, rue Aldringen -

L-1118 Luxembourg.
- Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale annuelle de 2016.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2014099280/16.
(140118474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.

TK II Colnvest S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 117.553.

EXTRAIT

Les associés de la Société, par résolutions écrites datées du 24 juin 2014 et avec effet immédiat, ont décidé:
1 d'accepter la démission de Monsieur Lars Frankfelt en tant que gérant de catégorie A de la Société,
2 d'abolir la classification en catégorie A et en catégorie B des gérants actuellement en fonction
3 de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société pour une période indéfinie:
- Monsieur Thomas Sonnenberg, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
- Monsieur Antonis Tzanetis, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
- Monsieur Mats Eklund, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
Dès lors, le conseil de gérance de la Société est composé sans classification en tant que gérants de catégorie A ou de

catégorie B de la manière suivante:
Monsieur Michiel Kramer
Monsieur Heiko Dimmerling
Monsieur Thomas Sonnenberg
Monsieur Antonis Tzanetis
Monsieur Mats Eklund
Triton Managers II limited
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TK II Colnvest S.à r.l.

Référence de publication: 2014098781/26.
(140117534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.
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Plantes Tropicales Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-4702 Pétange, 10, rue Robert Krieps.

R.C.S. Luxembourg B 106.368.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014097473/10.

(140116102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Prestaholding, Société Anonyme.

Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 144.688.

Par la présente, je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission en tant qu'administrateur et délégué à la
gestion journalière de votre société avec effet immédiat.

Steinsel, le 4 juillet 2014. Alexandre Marguet.

Référence de publication: 2014097478/10.

(140115373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Sapphire XI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 170.128.

Extrait du procès-verbal du conseil de gérance

En date du 9 juillet 2014, le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société du 13-15, avenue de
la Liberté, L-1931 Luxembourg au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et ce avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014100404/14.

(140119770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

Gaz Capital S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 95.071.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale annuelle du 14 mai 2014:

- Le mandat de PricewaterhouseCoopers S.à r.l. de 400, Route d'Esch, L - 1014 Luxembourg, le réviseur d'entreprise
agréé de la société, est renouvelé.

- Le nouveau mandat de PricewaterhouseCoopers S.à r.l. prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en 2015 statuant sur les comptes annuels de 2014.

Luxembourg, le 14 mai 2014.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2014099152/16.

(140117912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.
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Seneca Pool S.A., SICAR, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 137.358.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014097551/9.

(140115871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Hanff S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5691 Ellange, 53-54, Z.A. Triangle Vert.

R.C.S. Luxembourg B 27.445.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014098265/9.

(140116963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.

Prime Frankfurt Goetheplatz B 1 s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 158.311.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juillet 2014.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2014097444/12.

(140115660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Roper Lux Sub, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.

R.C.S. Luxembourg B 187.806.

Il résulte des résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 4 juillet 2014 que le siège social de la Société
a été transféré du 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg au 20, rue des Peupliers, L-2328 Luxembourg avec effet
immédiat.

Il résulte d'une décision de distribution de dividendes payés en nature:

- qu'en date du 7 juillet 2014 (1 ère distribution) l'associé unique de la Société nommément PAC Denmark ApS, a
transféré toutes les parts sociales qu'il détenait dans la Société à Roper Industries Denmark ApS, une «limited liability
company» dûment constituée et existant valablement en vertu des lois du Danemark, ayant son siège social au Peders-
trupsvej 84, DK-2750 Ballerup, Danemark et étant enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés du Danemark
sous le numéro CVR 26132576; et

- qu'en date du 9 juillet 2014 (2 ème distribution) Roper Industries Denmark ApS, a transféré toutes les parts sociales
qu'il détenait dans la Société à Roper UK, Ltd., une «limited liability company» dûment constituée et existant valablement
en vertu des lois d'Angleterre et du Pays de Galles, ayant son siège social au 5 New Street Square, EC4A 3TW Londres,
Royaume-Uni et étant enregistrée au «Companies House of England and Wales» sous le numéro 8179791.

Par conséquent, l'associé unique de la Société est Roper UK, Ltd.

Le 10 juillet 2014.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014100382/24.

(140119458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.
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Network & Telecom Technologies, Société Anonyme.

Siège social: L-9780 Wincrange, 78, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 160.689.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 1 er juillet 2014

Est désigné administrateur-délégué, Monsieur Pierre MOUVET, né à Ougrée(B) le 28.07.1952, demeurant à 6, rue Bois
Saint-Jean à B-4102 OUGREE, chargé de la gestion journalière avec pouvoir de représenter et d'engager la société par
sa seule signature.

Le mandat prendra fin à l'assemblée générale de l'an 2016

P. MOUVET / A. M. SZEWCZYK / OPTIMAL CONSULT S.A.
- / - / Signature

Référence de publication: 2014100262/14.

(140119886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

Octet Europe Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 19.222.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par un jugement du 10 juillet 2014 le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VI e section, siégeant en matière
commerciale a déclaré closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme OCTET EU-
ROPE HOLDING S.A., dont le siège social à L-2086 LUXEMBOURG, 23 avenue Monterey, a été dénoncé en date du 14
mars 2005.

Les frais sont à prélever sur l'actif réalisé, le solde étant à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Pierre FELTGEN
Le liquidateur

Référence de publication: 2014100299/15.

(140119543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

HSBC Equities (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 750.000.000,00.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 168.157.

EXTRAIT

Suite aux résolutions prises par l'Associé Unique de la Société en date du 02 juillet 2014, il a été décidé:

- d'accepter la démission de Mme Gail Mohamed de sa fonction de gérant de la Société, avec effet au 26 juin 2014; et

- de nommer M. Jérôme Fourie, né le 31 juillet 1975, à Briey en France, résidant professionnellement au 16, boulevard
d'Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que nouveau gérant de la Société avec effet au
26 juin 2014 et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais constitué, au 26 juin 2014, comme suit:

- M. Nigel Fielding;

- M. Michael May;

- M. Jérôme Fourie;

- M. Philippe Lespagnol; et

- M. Gareth Owen-Conway.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Référence de publication: 2014098277/22.

(140117057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.
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Prime Frankfurt Goetheplatz B 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 158.529.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juillet 2014.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2014097445/12.

(140116038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

FP Lux Investments S.A. SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investisse-
ment Spécialisé.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.292.

Im Rahmen der ordentlichen Aktionärsversammlung der Gesellschaft am 10.06.2014 fassten die Aktionäre den fol-
genden Beschluss:

- Die Aktionärsversammlung nimmt Kenntnis von der Niederlegungserklärung von Herrn Martin Brückner als Ver-
waltungsrat der Gesellschaft und akzeptiert diese. Damit scheidet Herr Martin Brückner mit sofortiger Wirkung als
Verwaltungsrat der Gesellschaft aus.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 08.07.2014.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2014098181/17.

(140117123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.

Vega, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 21.175.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires et par le conseil d'administration en date du 24 juin 2014

1. Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6, Rue Eugène Ruppert.

2. La démission de Mme Ingrid CERNICCHI de ses mandats d'administrateur et de présidente du conseil d'adminis-
tration a été acceptée.

3. Mme Virginie DECONINCK, administrateur de sociétés, née à Rocourt (Belgique), le 11 octobre 1976, demeurant
professionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommée comme administrateur jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statutaire de 2018.

4. Mme Karoline WILLOT a été nommée comme présidente du conseil d'administration jusqu'à l' issue de l' assemblée
générale statutaire de 2018.

5. La cooptation de M. David SANA décidée par les administrateurs restants en date du 21 juin 2013 n'a pas été ratifiée.

6. M. Clément WAVREILLE, né à Libramont-Chevigny (Belgique), le 13 Juin 1988, demeurant professionnellement à
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommé comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2018.

Luxembourg, le 25 juin 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour VEGA
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014097730/25.

(140115493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.
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Etimine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, 202, Z.I. Scheleck II, route de Dudelange.

R.C.S. Luxembourg B 21.179.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014098130/9.

(140117537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.

ETI Electronique Tôlerie Intégration S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4716 Pétange, 4, rue Bommert.

R.C.S. Luxembourg B 123.514.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ETI Electronique Tôlerie Intégration S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2014098128/12.

(140116614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.

Exalog S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4024 Esch-sur-Alzette, 371, route de Belval.

R.C.S. Luxembourg B 117.245.

Extrait de résolution à l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle du 8 juillet 2014

L'assemblée a pris acte de la démission de Monsieur Denis BERTIN à son poste d'administrateur et décide de nommer
en son remplacement:

Monsieur Mathieu DALLA-MORA, comptable, demeurant professionnellement 36 Beetebuergerstrooss L-3333 Hel-
lange jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2015.

Référence de publication: 2014098145/12.

(140117061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.

Fonds Viager Life, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 158.078.

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires de la Société tenue en date du 10 juin 2014, a décidé de ratifier la
décision du conseil d'administration du 26 août 2013 à 14 heures de coopter Monsieur Karl Heinz DICK, Tontelerwee
53, L-8552 Oberpallen, avec effet au 27 juin 2013, en remplacement de l'administrateur Madame Cinzia PAGARIN, 75,
Parc d'Activités, L-8308 Capellen, démissionnée avec effet au 31 mars 2013. Le mandat du nouvel administrateur défini-
tivement élu s'achèvera avec ceux des autres administrateurs à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires a par ailleurs décidé de renouveler le mandat de Pricewaterhouse-
Coopers, sise au 400, route d'Esch, B.P. 1443, L-1014, Luxembourg, en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société
à compter du 10 juin 2014 et pour un mandat qui durera jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale Annuelle en l'année
2015 chargée d'approuver les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014.

Luxembourg, le 3 juillet 2014.
Pour: FONDS VIAGER LIFE
Société anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2014098177/21.

(140117422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2014.
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Syniverse Luxembourg Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.000,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 177.980.

Extrait des résolutions adoptées par l'actionnaire unique de la société tenue en date du 4 mars 2014:

- Martin Picciano a démissionné de sa fonction de gérant de classe A de la société avec effet au 31 mars 2014.

- David Hitchcock, ayant pour adresse le 8125 Highwoods Palm Way, Tampa, FL 33647 Etats-Unis est nommé gérant
de classe A de la société avec effet au 31 mars 2014 pour une période indéterminée;

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014099427/15.

(140118099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.

Sistema International Funding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 168.486.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 7 juillet 2014:

- Le mandat de Deloitte Audit S.à r.l. de 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, le réviseur d'entreprise agréé de
la société, est renouvelé.

- Le nouveau mandat de Deloitte Audit S.à r.l. prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2015
statuant sur les comptes annuels de 2014.

Luxembourg, le 7 juillet 2014.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2014099450/16.

(140118496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.

Incas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 98.141.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 25 juin 2014 au siège social que:

Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur
les comptes de l'exercice se clôturant le 28 Février 2015, le Conseil d'Administration se compose de:

- Raf BOGAERTS, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance.

- Robert SMEELE, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à CH-6300 Zug, Grafenauweg 10, Suisse.

- John DRURY, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à Londres, Michelin House, 3 ème étage, 81
Fulham Road, SW3 6RD, Angleterre.

- Johny SERÉ, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à B-1804 Vilvoorde, Jean Monnetlaan, Belgique.

- Dimitri MARECHAL, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48 rue de
Bragance.

- Peggy PARTIGIANONE, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48 rue de
Bragance.

A été réélu comme réviseur d'entreprises agréé, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur
les comptes de l'exercice se clôturant le 28 Février 2015:

- Ernst & Young, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 7 rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2.

Référence de publication: 2014100049/23.

(140118911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.
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Partners Group Global Infrastructure 2009 S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la
forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 146.206.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-sixth of June.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Was held

an extraordinary general meeting of shareholders of "Partners Group Global Infrastructure 2009 S.C.A., SICAR" (the
"Company"), a société en commandite par actions incorporated by a notarial deed on May 8, 2009, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1097 of June 3, 2009.

The meeting was presided by Mrs Arlette Siebenaler, private employee, professionally residing in Luxembourg.

The meeting appointed as secretary and scrutineer Mrs Solange Wolter,, private employee, professionally residing in
Luxembourg, The chairman declared and requested the notary to state that:

I. The shareholders present and represented and the number of shares held by each of them are shown on an atten-
dance list which is signed by the proxyholder, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary.
This attendance list, together with the proxies, will be attached to this deed to be filed with the registration authorities.

II. The present meeting was convened by notices containing the agenda sent by registered mail on May 23, 2014 to
the registered shareholders.

III. It appears from the attendance list, that all the 3,361,427 Manager Shares in issue are represented and that out the
332,783 Ordinary Shares currently in issue in the Company, 215,252 Ordinary shares are represented at this general
meeting (the "Meeting") so that the Meeting is validly constituted and can validly deliberate and resolve on all the items
of the agenda.

IV. That the agenda of the Meeting is as follows:

Agenda

1. Decision to extend the period under which the Manager may issue shares under the authorised capital structure
for an additional period of five years under the conditions as foreseen under Article 5 (d) and (f) of the Articles and
subsequent amendment of Article 5 (f) of the Articles so as to read:

"The Manager may issue shares under the authorised capital structure until 26 June 2019. A Shareholder Resolution
taken under the conditions provided in article 103 (and following related Articles) and article 67-1 of the Luxembourg
law of 10 th August 1915 on commercial companies, as amended (the "1915 Law") may extend this period."

2. Decision to renew the Manager's authorisation to limit or withdraw preferential subscription rights of existing shares
and subsequent amendment of Article 5 (g) of the Articles so as to read as follows:

"The Manager will determine the dates of the Share Offerings of the Corporation for the admission of additional
Investors (each a "Share Offering"), and may hold further Share Offerings over a period of eighteen months following the
initial Share Offering. The Manager may limit or withdraw preferential subscription rights until 26 June 2019. A Shareholder
Resolution taken under the conditions provided in article 103 (and following related Articles) and article 67-1 of the 1915
Law may extend this period."

Then the meeting took the following resolutions by:

- 3,361,427 (Manager Shares) in favour

- 215,252 (Ordinary Shares) in favour

First resolution

The Meeting resolves to extend the period under which the Manager may issue shares under the authorised capital
structure for an additional period of five years under the conditions as foreseen under Article 5 (d) and (f) of the Articles
and to amend subsequently Article 5 (f) of the Articles so as to read:

"The Manager may issue shares under the authorised capital structure until 26 June 2019. A Shareholder Resolution
taken under the conditions provided in article 103 (and following related Articles) and article 67-1 of the Luxembourg
law of 10 th August 1915 on commercial companies, as amended (the "1915 Law") may extend this period."

Second resolution

The Meeting resolves to renew the Manager's authorisation to limit or withdraw preferential subscription rights of
existing shares and to amend subsequently Article 5 (g) of the Articles so as to read as follows:

"The Manager will determine the dates of the Share Offerings of the Corporation for the admission of additional
Investors (each a "Share Offering"), and may hold further Share Offerings over a period of eighteen months following the
initial Share Offering.
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The Manager may limit or withdraw preferential subscription rights until 26 June 2019. A Shareholder Resolution taken
under the conditions provided in article 103 (and following related Articles) and article 67-1 of the 1915 Law may extend
this period."

The Manager's report on the limitation/withdrawal of the preferential subscription rights remains attached to the
present deed.

There being no further business on the agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and German version, the English version shall prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day beforementioned.

The deed having been read to the Meeting, the members of the bureau, all of whom are known to the notary by their
names, surnames, civil status and residences, signed together with the notary this deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes

Im Jahr zweitausendvierzehn, am sechsundzwanzigsten Juni.

Vor Notar Henri HELLINCKX, mit dem Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg),

Fand eine außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der "Partners Group Global Infrastructure 2009
S.C.A., SICAR" (die "Gesellschaft"), einer société en commandite par actions, die am 8. Mai 2009 gegründet wurde durch
notarielle Urkunde, welche am 3. Juni 2009 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1097 veröf-
fentlicht worden ist.

Die Versammlung wurde eröffnet unter dem Vorsitz von Frau Arlette Siebenaler, Privatangestellte, geschäftsansässig
in Luxemburg.

Die Versammlung ernannte zum Schriftführer und Stimmenzähler Frau Solange Wolter, Privatangestellte, geschäfts-
ansässig in Luxemburg, Die Vorsitzende erklärte und ersuchte den amtierenden Notar folgendes festzustellen:

I. Die anwesenden und vertretenen Gesellschafter sowie die Zahl der von ihnen gehaltenen Aktien sind auf einer
Anwesenheitsliste gezeigt, die vom Bevollmächtigten, dem Vorsitzenden, dem Schriftführer und dem Stimmenzähler sowie
dem unterzeichneten Notar unterzeichnet wurde. Diese Liste wird gemeinsam mit den Vollmachten und dieser Urkunde
bei den Registrierungsbehörden hinterlegt werden.

II. Die Versammlung wurde durch eine Mitteilung an die Namensaktionäre inklusive Tagesordnung per eingeschriebe-
nen Brief am 23. Mai 2014 einberufen.

III. Aus der Anwesenheitsliste ergibt sich, dass die 3.361.427 ausgegebenen Manager-Aktien sowie von den 332.783
ausgegebenen Stammaktien der Gesellschaft, 215.252 Stammaktien in dieser Generalversammlung vertreten sind, so dass
die Versammlung rechtsgültig errichtet wurde und rechtsgültig über alle Punkte der Tagesordnung beraten und abstimmen
kann.

IV. Die Tagesordnung der Versammlung lautet wie folgt:

Tagesordnung

1. Entscheidung über die Erweiterung der Befugnis des Managers, Aktien im Rahmen des genehmigten Aktienkapitals
für weitere fünf Jahre auszugeben gemäß den Bestimmungen der Satzung unter Artikel 5 (d) und (f) und über die ent-
sprechende Änderung des Artikels 5 (f) der Satzung, wie folgt:

„Der Manager kann im Rahmen des genehmigten Aktienkapitals bis zum 26. Juni 2019 Aktien ausgeben. Diese Periode
kann jedoch durch einen gemäß Artikel 103 (sowie den folgenden damit in Verbindung stehenden Artikeln) und Artikel
67-1 des Luxemburger Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften, in der jeweils geänderten Fassung,
(das „1915 Gesetz“) zu fassenden Aktionärsbeschluss verlängert werden.“

2. Entscheidung über die Erneuerung der Befugnis des Managers, Vorzeichnungsrechte bereits bestehender Aktien
einzuschränken oder aufzuheben und über die entsprechende Änderung des Artikels 5 (g) der Satzung, wie folgt:

„Der Manager bestimmt die Zeitpunkte, an denen die Gesellschaft Aktienangebote durchführen kann, um zusätzliche
Investoren aufzunehmen (jeweils ein „Aktienangebot“), und kann während eines Zeitraums von achtzehn Monaten nach
dem erstmaligen Aktienangebot weitere Aktienangebote durchführen. Der Manager kann Vorzeichnungsrechte bis zum
26. Juni 2019 einschränken oder aufheben, wobei ein gemäß Artikel 103 (sowie den folgenden damit in Verbindung
stehenden Artikeln) und Artikel 67-1 des 1915 Gesetzes gefasster Aktionärsbeschluss diese Zeitperiode ausweiten kann.“

Alsdann fasst die Versammlung folgende Beschlüsse mit

- 3.361.427 (Manager-Aktien) dafür

- 215.252 (Stammaktien) dafür
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Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt die Erweiterung der Befugnis des Managers, Aktien im Rahmen des genehmigten Akti-
enkapitals für weitere fünf Jahre auszugeben gemäß den Bestimmungen der Satzung unter Artikel 5 (d) und (f) und
beschliesst die entsprechende Änderung des Artikels 5 (f) der Satzung, wie folgt:

„Der Manager kann im Rahmen des genehmigten Aktienkapitals bis zum 26. Juni 2019 Aktien ausgeben. Diese Periode
kann jedoch durch einen gemäß Artikel 103 (sowie den folgenden damit in Verbindung stehenden Artikeln) und Artikel
67-1 des Luxemburger Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften, in der jeweils geänderten Fassung,
(das „1915 Gesetz“) zu fassenden Aktionärsbeschluss verlängert werden.“

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschliesst die Erneuerung der Befugnis des Managers, Vorzeichnungsrechte bereits bestehender
Aktien einzuschränken oder aufzuheben und beschliesst die entsprechende Änderung des Artikels 5 (g) der Satzung, wie
folgt:

„Der Manager bestimmt die Zeitpunkte, an denen die Gesellschaft Aktienangebote durchführen kann, um zusätzliche
Investoren aufzunehmen (jeweils ein „Aktienangebot“), und kann während eines Zeitraums von achtzehn Monaten nach
dem erstmaligen Aktienangebot weitere Aktienangebote durchführen. Der Manager kann Vorzeichnungsrechte bis zum
26. Juni 2019 einschränken oder aufheben, wobei ein gemäß Artikel 103 (sowie den folgenden damit in Verbindung
stehenden Artikeln) und Artikel 67-1 des 1915 Gesetzes gefasster Aktionärsbeschluss diese Zeitperiode ausweiten kann.“

Der Manager Bericht über die Einschränkung/Aufhebung von Vorzeichnungsrechten bleibt gegenwärtiger Urkunde als
Anlage beigefügt.

Da keine weiteren Angelegenheiten auf der Tagesordnung stehen, wurde die Versammlung daraufhin geschlossen.

Der unterzeichnete Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende Ur-
kunde auf Wunsch der Parteien in englischer Sprache, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, verfasst wurde. Auf
Antrag der erschienenen Personen und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen Text, soll die
englische Fassung maßgebend sein.

Worüber Urkunde ausgestellt in Luxemburg, am oben erwähnten Tag.

Nachdem die Urkunde der Generalversammlung verlesen wurde, unterzeichneten die Mitglieder des Büros, die dem
Notar alle dem Namen, Vornamen, Personenstand und Wohnsitz nach bekannt sind, gemeinsam mit dem Notar die
vorliegende Urkunde.

Gezeichnet: A. SIEBENALER, S. WOLTER und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31266. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - Der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 10. Juli 2014.

Référence de publication: 2014100346/142.

(140119271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

Apollo Investment Holdco, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxemebourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 188.633.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-seventh day of the month of June.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:

Jermyn Street Real Estate Fund IV L.P., a limited partnership governed by the laws of the Cayman Islands, registered
with the Registrar of Limited Partnerships under number WK-71435, having its registered office at Intertrust Corporate
Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands, here represented
by its general partner AGC Jermyn Street IV General Partner Limited, a limited liability company governed by the laws
of the Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies under number WK-277353, having its registered office
at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman
Islands,

here represented by Me Laura ROSSI, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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The appearing party, through its proxyholder, declares to incorporate a société à responsabilité limitée, the articles
of incorporation of which it has established as follows:

Title I. - Form - Object - Name - Registered office - Duration

Art. 1. There is formed by those present between the party noted above and all persons and entities who may become
members in the future, a company with limited liability which will be governed by law pertaining to such an entity as well
as by the present articles of incorporation (the “Company”).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any company or enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and
development of those participations.

The Company may in addition establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and patents of wha-
tever origin, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realise
them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and to grant to - or for the benefit of - companies in which the
Company has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The object of the Company also consists in the use of its funds to invest in real estate and immovable property as well
as in the establishment, management, development and disposal of its assets as they may be composed from time to time.

The Company may among others: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any
stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments (including derivatives) representing ownership rights, claims
or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever attached
to these securities and financial instruments; (iii) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the
companies and/or enterprises in which it holds a participation or which are members of its group, in particular by granting
loans, facilities, security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them
any advice and assistance in any form whatsoever including group treasury services; (iv) make deposits at banks or with
other depositaries and invest it in any other manner; and (v) in order to raise funds which it needs to carry out its activity
within the frame of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in
which it holds a participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever. The
enumeration above is enunciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates.

The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including without limitation, commercial,
financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects.

Art. 3. The Company is incorporated under the name of "Apollo Investment Holdco".

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its members deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers (the “Board”).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution of
the sole manager or of the Board.

In the event that the Board determines that extraordinary developments (such as political or military developments)
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 5. The Company is constituted for an undetermined period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The Company's capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares of a par value of one euro (EUR 1.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

Each share confers the right to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the member(s) adopted in the manner
required for amendment of these articles of incorporation.
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The Company will recognise only one holder in respect of a share. In case of joint ownership, the Company may
suspend the exercise of any right related thereto until one person has been designated to represent the joint owners
towards the Company.

Art. 7. Shares may be freely transferred by a sole member to a living person or persons including by way of inheritance
or in the case of liquidation of a husband and wife's joint estate.

If there is more than one member, the shares are freely transferable among members. In the same way they are
transferable to non-members but only with the prior approval of the members representing three quarters of the capital.
In the same way the shares shall be transferable to non-members in the event of death only with the prior approval of
the owners of shares representing three quarters of the rights owned by the survivors.

In the case of a transfer in accordance with the provisions of article 189 of the Luxembourg law dated 10 August 1915
on commercial companies, as amended (the “1915 Law”) the value of a share is based on the last three balance sheets
of the Company and, in case the company counts less than three financial years, it is established on the basis of the balance
sheet of the last year or of those of the last two years.

Title III. - Management

Art. 8. The Company is managed by one or more managers appointed and revoked, ad nutum, by the sole member
or, as the case may be, the members. The managers constitute the Board.

The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented by virtue of a
proxy, which may be given by letter, telegram, telex, electronic mail or telefax to another manager or to a third party.

Resolutions shall require a majority vote but in case of equality of votes, the chairman of the Board, if any, shall have
a casting vote.

The managers will physically attend the Board meetings in the Grand Duchy of Luxembourg.
As an exception, one or more managers may participate in a Board meeting by means of a conference call, a video

conference or by any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously
communicate with each other provided that such Board meeting is initiated from Luxembourg and provided that the
majority of managers is physically present in Luxembourg. Such participation shall be deemed equal to a physical presence
at the meeting. The Board meeting held by such means of communication is considered as having been held at the
registered office of the Company.

Furthermore, in exceptional circumstances, managers may approve by unanimous vote a circular resolution by ex-
pressing their consent to one or several separate instruments in writing or by telegram, telex, electronic mail or telefax
confirmed in writing which shall all together constitute appropriate minutes evidencing such decision provided that the
majority of managers is physically present in Luxembourg when signing the written instrument.

The manager(s) is/are appointed for an unlimited duration and is/are vested with the broadest powers in the repre-
sentation of the Company towards third parties. The Company will be bound by the signature of the sole manager or, in
case of several managers, by the joint signature of any two managers.

Special and limited powers may be delegated to one or more agents, whether members or not, in the case of specific
matters pre-determined by the manager(s).

The manager(s) is/are authorized to distribute interim dividends in accordance with the provisions of the 1915 Law.
The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments regularly made by

them in the name of the Company. As simple authorised agents they are responsible only for the execution of their
mandate.

Title IV. - Decisions of the sole member - Collective decisions of the members

Art. 9. The sole member exercises the powers devolved to a meeting of members by the dispositions of section XII
of the 1915 Law on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof all decisions which exceed the powers of the manager(s) are taken by the sole member.
In the case of more than one member the decisions which exceed the powers of the manager(s) shall be taken by the

members.
Each member may appoint a proxy to represent him at meetings.
One or more members may participate in a meeting by means of a conference call, a video conference or by any similar

means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. At least one member (or his
proxyholder) is physically present at the registered office of the Company. The meeting held by such means of commu-
nication is considered as having been held at the registered office of the Company.

Any amendments of the articles of incorporation shall be resolved by the sole member or by a general meeting of
members at the quorum and majority requirements provided for by the 1915 Law.

Title V. - Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 10. The Company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.
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Art. 11. At the end of each financial year, there will be drawn up a record of the assets and liabilities of the Company,
as well as a profit and loss account.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net annual profit of the Company shall be transferred to the Company's legal reserve
until such time as the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital. If at any time and for any reason whatsoever
the legal reserve falls below one tenth of the issued capital the five percent annual contribution shall be resumed until
such one tenth proportion is restored.

The excess is attributed to the sole member or distributed among the members if there is more than one.

However, the sole member or, as the case may be, a meeting of members may decide, at the majority vote determined
by the relevant laws, that the profit, after deduction of any reserve, be either carried forward or transferred to an
extraordinary reserve.

Title VI. - Dissolution

Art. 12. The Company is not automatically dissolved by the death, the bankruptcy, the interdiction or the financial
failure of a member.

The dissolution of the Company shall be resolved by the sole member or by a general meeting of members at the
same majority requirements applying to an amendment of the articles of incorporation and the liquidation shall be carried
out by the manager(s) in office or failing him/them by one or more liquidators appointed by the sole member or by a
general meeting of members. The liquidator or liquidators shall be vested with the broadest powers in the realization of
the assets and the payment of debts.

The assets after deduction of the liabilities shall be attributed to the sole member or, as the case may be, distributed
to the members proportionally to the shares they hold.

Title VII. - General provisions

Art. 13. Neither creditors nor heirs may for any reason require the sealing of the assets or documents of the Company.

For all matters not provided for in the present articles of incorporation, it shall be referred to the 1915 Law.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares representing the entire share capital of the Company have been
subscribed by Jermyn Street Real Estate Fund IV L.P., here represented by its general partner AGC Jermyn Street IV
General Partner Limited, prenamed.

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and finish on 31 December 2014.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entirety of the subscribed
capital, has passed the following resolutions:

1) The following persons are appointed managers of the Company for an unlimited duration:

- Mr. Sangeet Dhanani, born on 1 January 1974 in Mombasa, Kenya, with professional address at 86 Jermyn Street,
London SW1Y 6JD;

- Mr. Philippe Salpetier, born on 19 August 1970 at Libramont, Belgium, having his professional address at 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg;

- Ms. Timea Orosz, born on 5 December 1979 in Nyiregyhaza, Hungary, having her professional address at 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg.

2) The Company shall have its registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
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After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-septième jour du mois de juin.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Jermyn Street Real Estate Fund IV L.P., un limited partnership régi par les lois des Iles Cayman, enregistré auprès du
Registrar of Limited Partnerships sous le numéro WK-71435, ayant son siège au Intertrust Corporate Services (Cayman)
Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands, représenté par son general partner
AGC Jermyn Street IV General Partner Limited, une société à responsabilité limitée régie par les lois des Iles Cayman,
enregistrée auprès du Registrar of Companies sous le numéro WK-277353, ayant son siège au Intertrust Corporate
Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands,

ici représenté par Maître Laura ROSSI, Avocat à la Cour, de résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lequel comparant, par sa mandataire, a déclaré vouloir constituer une société à responsabilité limitée dont il a arrêté
les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts (la «Société»).

Art. 2. L'objet de la Société est d'accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société ou entreprise, ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra de plus créer, administrer, développer et céder un portefeuille se composant de tous titres et brevets
de toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d'achat tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit, dans lesquelles la Société
détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance, prêt, avance ou garantie.

L'objet de la Société consiste également en l'utilisation de ses fonds en investissement immobilier et de propriété
immobilière, ainsi que l'établissement, la gestion, le développement et la cession de ses actifs suivant leur composition au
fil du temps.

La société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et autres titres de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et tous autres titres de créance
et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments financiers (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces valeurs mobilières et instruments financiers; (iii) accorder
toute assistance financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle participe
ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d'avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de garanties
sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme que ce
soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (iv) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et les placer de toute autre manière; et (v) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a besoin
pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe,
émettre tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit. L'énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l'émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations de toute nature.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations,
des transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l'accomplis-
sement et au développement de son objet social.

Art. 3. La Société prend la dénomination de «Apollo Investment Holdco».

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
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L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance (le «Conseil»).

Il peut être créé par simple décision du gérant ou du Conseil, des succursales, filiales ou bureaux (autres que le siège
statutaire de la Société) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque le Conseil estime que des évènements extraordinaires (tels que des évènements d'ordre politique ou militaire)
de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger
se produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euro (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes intégralement souscrites et entière-
ment libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associé(s) adopté suivant la manière
requise pour modifier les statuts.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Si la propriété de la part sociale est indivise, la Société
pourra suspendre l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée
pour représenter les indivisaires à l'égard de la Société.

Art. 7. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant les trois quarts du capital
social. Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de mort à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux sur-
vivants.

En cas de cession, la valeur d'une part est évaluée sur base des trois derniers bilans de la Société conformément aux
dispositions de l'article 189 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales elle que modifiée
(la «Loi de 1915»). Si la Société ne compte pas trois exercices, le prix est établi sur la base du bilan de la dernière ou de
ceux des deux dernières années.

Titre III. - Gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révoqués, ad nutum, par l'associé unique
ou, selon le cas, les associés. Les gérants constitueront le Conseil.

Le Conseil ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée en vertu d'une procuration,
qui peut être donnée par écrit, télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie à un autre gérant ou à un tiers.

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des voix mais en cas d'égalité de voix, la voix du président du conseil,
le cas échéant, sera prépondérante.

Les gérants assisteront physiquement aux réunions du Conseil au Grand Duché de Luxembourg.

Exceptionnellement, un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique,
par conférence vidéo ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y
participant de communiquer simultanément l'une avec l'autre à condition que cette réunion du Conseil soit initiée à partir
de Luxembourg et à condition que la majorité des gérants soit physiquement présente au Grand Duché de Luxembourg.
Une telle participation sera considérée comme équivalente à une présence physique à la réunion. Une réunion du Conseil
tenue par ces moyens sera considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société

De plus, dans des circonstances exceptionnelles, les gérants peuvent approuver à l'unanimité une décision prise par
voie circulaire en exprimant leur vote sur un ou plusieurs documents écrits ou par télégramme, télex, courrier électro-
nique ou télécopie confirmés par écrit qui constitueront dans leur ensemble les procès-verbaux propres à certifier une
telle décision à condition que la majorité des gérants soit physiquement présente au Grand Duché de Luxembourg quand
ils signent les résolutions.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) pour une durée indéterminée et est/ sont investi(s) dans la représentation de la
Société vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus. La Société sera engagée par la signature du gérant unique ou, en
cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour
des affaires déterminées par le(s) gérant(s).
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Le(s) gérant(s) est/sont autorisé(s) à distribuer des dividendes intérimaires moyennant le respect des dispositions de
la Loi de 1915.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat.

Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 9. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la Loi de 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises par les
associés.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion. Au moins un associé (ou son mandataire) devra être présent au siège de la Société. Une réunion tenue par ces
moyens sera considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société.

Toutes modifications des statuts seront décidées par l'associé unique ou par l'assemblée des associés aux conditions
de quorum et de majorité prévues par la Loi de 1915.

Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. A la fin de chaque année sociale, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un bilan
et un compte de profits et pertes.

L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provisions,
constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu'à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n'importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins de un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent
reprendrait jusqu'à ce que cette proportion de un dixième soit retrouvée.

Le surplus du bénéfice net est attribué à l'associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés. Toutefois, l'associé
unique, ou, selon le cas, l'assemblée des associés à la majorité fixée par les lois afférentes, pourra décider que le bénéfice,
déduction faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

Titre VI. - Dissolution

Art. 12. La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un
associé.

La dissolution de la Société sera décidée par l'associé unique ou par l'assemblée des associés délibérant aux mêmes
conditions de majorité que celles exigées pour la modification des statuts et la liquidation sera faite par le(s) gérant(s) en
fonctions ou, à défaut, par un ou plusieurs liquidateurs, nommé(s) par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée
des associés. Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du
passif.

L'actif, après déduction du passif, sera attribué à l'associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 13. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, il y a lieu de s'en référer à la Loi de 1915.

Souscription et libération

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales représentant l'entièreté du capital social de la Société ont été
souscrites par Jermyn Street Real Estate Fund IV L.P., représenté par son general partner AGC Jermyn Street IV General
Partner Limited, prénommé.

Elles ont été entièrement libérées en espèces de sorte que le montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500,-)
est à la libre disposition de la Société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le reconnaît expressément.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2014.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euro (EUR 1.000,-).

Résolutions de l'associé unique

Et à l'instant l'associé unique, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Sangeet Dhanani, né le 1 er janvier 1974 à Mombasa, Kenya, avec adresse professionnelle à la Suite 86
Jermyn Street, London SW1Y 6JD;

- Monsieur Philippe Salpetier, né le 19 août 1970 à Libramont, Belgique, avec adresse professionnelle au 16, Avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg;

- Madame Timea Orosz, née le 5 décembre 1979 à Nyiregyhaza, Hongrie, avec adresse professionnelle au 16, Avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg.

2) Le siège social de la Société est établi au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: L. ROSSI, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 juillet 2014 LAC/2014/30769. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Référence de publication: 2014101831/374.

(140122819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Five Arrows Holding III, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 188.636.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the nineteenth day of June.

Before Us, Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) Five Arrows Managers, a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), having its registered office
at 1, Place d’Armes, L-1136 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register, under number
B 143.757,

here represented by Me Jonathan BURGER, Avocat à la Cour, with professional address at 12, rue Jean Engling, L-1466
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal

2) Five Arrows Principal Investments FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of
France acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated
under the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the
French authority of the financial markets (Autorité des Marchés Financiers) under number GP 09000002 and registered
with the trade and companies register of Paris, under number 509 679 189,

here represented by Me Jonathan BURGER, prenamed, by virtue of a power of attorney given under private seal;

3) Five Arrows Principal Investments B FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of
France acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated
under the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the
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French authority of the financial markets (Autorité des Marchés Financiers) under number GP 09000002 and registered
with the trade and companies register of Paris, under number 509 679 189,

here represented by Me Jonathan BURGER, prenamed, by virtue of a power of attorney given under private seal;

4) Five Arrows Co-Investment FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of France
acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated under
the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the French
authority of the financial markets (Autorité des Marchés Financiers) under number GP 09000002 and registered with the
trade and companies register of Paris, under number 509 679 189.

here represented by Me Jonathan BURGER, prenamed, by virtue of a power of attorney given under private seal;

The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing parties and the under-
signed notary, shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated above, have requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a société en commandite par actions, which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is hereby established between Five Arrows Managers, subscriber of the Management Share as
unlimited liability shareholder (the General Partner), the subscribers and all those who may become owners of the
Management Share or Ordinary Shares issued by the Company, a société en commandite par actions under the name of
«Five Arrows Holding III» (hereinafter the Company), which shall be governed by the law of August 10, 1915, on com-
mercial companies, as amended (the Law), as well as by these articles of association (these Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the General Partner. The registered office may
further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the Shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the General Partner. Where the General Partner determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in its sole discretion and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2 The Company may borrow in any form whatsoever. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt
and/or equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/
or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies and the Company
may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of
its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company,
and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those
activities are not considered as regulated activities of the financial sector.

3.3 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4 The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the Shareholders of the Company adopted in the
manner required to amend the Articles.
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4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting any of the Shareholders. In case of death, incapacity or inability of the General
Partner, article 112 of the Law shall apply.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The Company's corporate capital is set at thirty one thousand one euros (EUR 31,001) represented by:
(i) one (1) management share (the Management Share), and
(ii) thirty one thousand (31,000) ordinary shares (the Ordinary Shares).
The Ordinary Shares and the Management Share(s) are collectively hereinafter referred to as the Shares, and indivi-

dually, as a Share.
All the Shares are in registered form with a par value of one euro (EUR 1) each, subscribed and fully paid-up.
The Ordinary Shares are held by the Ordinary Shareholders. The Ordinary Shareholders are hereafter referred to as

the Limited Shareholders. The Limited Shareholders and the General Partner are hereafter collectively referred to as the
Shareholders.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced by resolution of the general meeting of the
Shareholders of the Company adopted in the manner required to amend the Articles.

5.3 The General Partner is authorised, for a period of five (5) years from the date of publication of the minutes of the
present extraordinary General Meeting to:

(i) increase the current share capital once or more up to one hundred millions thirty one thousand and one Euros
(EUR 100,031,001) by the issue of one hundred million (100,000,000) new shares having the same rights as the existing
shares, against payment in cash or in kind, by conversion of convertible notes or convertible securities or in any other
manner;

(ii) limit or withdraw the shareholders’ preferential subscription rights to the new shares and determine the persons
who are authorised to subscribe to the new shares; and

(iii) record each share capital increase by way of a notarial deed and amend the share register accordingly.

Art. 6. Shares.
6.1 The Shares are and shall remain in registered form.
6.2 The Ordinary Shares
(a) All Ordinary Shares shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and shall

be identical in all respects.
(b) Each Ordinary Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.
6.3 The Management Share(s)
(a) All Management Share(s) shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and

shall be identical in all respects.
(b) Each Management Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.
6.4 A Share register shall be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the

Law and may be examined by each Shareholder which so requests.
6.5 Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the Shareholders’ register of the

Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable
powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer satisfactory to
the Company.

6.6 Any distribution made on Shares, whether in cash or in kind, in whatever form (including without limitation) as
dividends, liquidation proceeds, redemption proceeds or otherwise, shall be paid and distributed to the Shareholders out
of the sums available for distribution in accordance with article 72-1, paragraph (1) of the Law or, in the case of a
redemption, in accordance with article 49-8 of the Law.

6.7 Transfer of Shares may be restricted pursuant to any agreement between the Company and the Shareholders.
6.8. Towards the Company, the Shares are indivisible and only one owner per share shall be recognized by the Com-

pany. Joint co-owners shall appoint one sole person as their representative towards the Company.
6.9 The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the Law and the Articles.
6.10 Shares redeemed by the Company shall be cancelled and the share capital of the Company shall be reduced

accordingly.
The consideration payable by the Company (Cancellation Value) shall be determined in accordance with the terms of

this Article 6.
Shareholders holding redeemed and cancelled shares shall receive an amount equal to the Cancellation Value per share

so redeemed and cancelled. The Cancellation Value shall be calculated by dividing the Available Amount by the number
of shares to be redeemed and cancelled.
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The Available Amount shall be determined by the General Partner and approved by the general meeting of shareholders
on the basis of the Interim Accounts (as defined below).

The Available Amount shall be calculated at the date of the redemption and cancellation of the shares unless otherwise
decided by the general meeting of shareholders) adopting their resolutions in compliance with the quorum and majority
rules set by the Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Asso-
ciation.

The Cancellation Value payable by the Company for any redeemed and cancelled share shall be due and payable by
the Company upon the redemption and cancellation of the shares.

For the purposes of this Article 6:

Available Amount means:

(a) the net profits of the Company (including carried forward profits) plus

(b) distributable reserves of the Company minus

(c) (i) any losses (including carried forward losses), (ii) any amounts in the reserve accounts of the Company which
cannot be distributed pursuant to the Law (such reserves being constituted in accordance with the Articles of Association
and the Luxembourg Companies Act) and (iii) any amount due and unpaid relating to the shares not redeemed and
cancelled.

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at a maximum of 8 (eight) days prior to the re-
demption and cancellation of the shares.

Art. 7. Liability of the Shareholders.

7.1 The General Partner is jointly and severally liable for all liabilities of the Company to the extent that they cannot
be paid out of the assets of the Company.

7.2 The Limited Shareholders are liable up to the amount of the capital committed by them to the Company on
subscribing the Shares.

III. Management - Representation

Art. 8. Management of the Company.

8.1 The Company shall be managed by the General Partner.

8.2 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the Shareholders or to the Supervisory
Board (as defined hereafter) fall within the competence of the General Partner, which shall have all powers to carry out
and approve all acts and operations consistent with the Company’s object.

8.3 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether or not
Shareholders, by the General Partner.

8.4 The General Partner is authorised to delegate the day-to-day management of the Company and the power to
represent the Company in respect thereto to one or more officers, or other agents, whether or not Shareholders, acting
individually or jointly.

8.5 The Company shall be bound towards third parties by the signature of the General Partner or by the joint or single
signature of any person(s) to whom such signatory power has been validly delegated and within the limits of such power.

8.6 No contract or other transaction between the Company and any other company or person shall be affected or
invalidated by the fact that the General Partner or any officer of the Company is interested in the transaction, or is a
director, associate, officer or employee of such other company or person.

Art. 9. Liability. To the extent permissible under Luxembourg law, the General Partner and other officers of the
Company, as well as those persons to whom such signatory powers have been validly delegated in accordance with articles
8.3 and 8.4 of these Articles, shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses,
damages and expenses incurred or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which
they may be made a party by reason of being or having been managers, officers or delegates of the Company, by reason
of any transaction carried out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or
omitted, in connection with the execution of their duties, save for liabilities and expenses arising from their gross negli-
gence or wilful default, in each case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 10. Powers and voting rights.

10.1 The general meeting of Shareholders validly constituted represents all the Shareholders of the Company.

10.2 Resolutions of the Shareholders shall be adopted at general meetings in accordance with the Law and these
Articles.
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Art. 11. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
11.1 General meetings of Shareholders of the Company shall be convened by the General Partner or by the Supervisory

Board by a notice setting forth the agenda and sent by registered mail at least eight (8) days prior to the meeting to each
Shareholder at the Shareholder’s address recorded in the Share register.

11.2 General meetings of Shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices of the meetings.

11.3 The meeting may be held without prior notice if all the Shareholders of the Company are present or represented
at a meeting of the Shareholders of the Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda of the meeting.

11.4 A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a Shareholder) as his proxyholder in writing, using any means of written communication including telegram,
telex, facsimile or e-mail.

11.5 Each Shareholder may also participate in any meeting of the Shareholders of the Company by telephone or video
conference call or by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to
identify, hear and speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation
in person to such meeting.

11.6 Each Shareholder may also vote by way of voting forms provided by the Company. These voting forms contain
the date and place of the meeting, the agenda of the meeting, the text of the proposed resolutions as well as for each
proposed resolution, three boxes allowing the Shareholders to vote in favour, against or abstain from voting on the
proposed resolution. The voting forms must be sent by the Shareholders by mail, telegram, telex, facsimile or e-mail to
the registered office of the Company. The Company shall only accept the voting forms which are received prior to the
time of the meeting specified in the convening notice. Voting forms which show neither a vote (in favour or against the
proposed resolutions) nor an abstention shall be null and void.

11.7 Except as otherwise required by the Law or these Articles, resolutions at a general meeting of the Shareholders
of the Company duly convened shall be passed by a simple majority of those Shareholders present or represented,
regardless of the number of Shareholders present or represented and the proportion of the share capital present or
represented at such meeting.

11.8 An extraordinary general meeting of the Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall
not validly deliberate unless at least one-half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amend-
ments to the Articles. If this quorum is not reached, a second meeting shall be convened, in the manner prescribed by
the Articles and the Law. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital repre-
sented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes cast.

V. Supervision - Annual accounts - Allocation of profits

Art. 12. Supervisory Board.
12.1 The supervision of the Company, including the supervision of its books and accounts, shall be entrusted to a

supervisory board of at least three members (the Supervisory Board), who need not be Shareholders. The members of
the Supervisory Board shall be appointed by the general meeting of the Shareholders of the Company which shall deter-
mine their number, their remuneration and the term of their office. They shall be elected for a term not exceeding six
years and shall be re-eligible.

12.2 The Supervisory Board must appoint a chairman among its members and it may choose a secretary.

12.3 The Supervisory Board shall have the powers of a statutory auditor, as provided for by the Law.

12.4 The Supervisory Board shall be consulted by the General Partner on such matters as the General Partner may
determine and it shall authorise any actions of the General Partner that may, pursuant to the Law or these Articles,
exceed the powers of the General Partner.

12.5 The Supervisory Board shall meet upon convocation by the General Partner or by any of its members.

12.6 Written notice of any meeting of the Supervisory Board shall be given to all members at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Supervisory Board.

12.7 No such written notice is required if all members of the Supervisory Board are present or represented during
the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting.
The written notice may be waived by the consent in writing, using any means of written communication including telegram,
telex, facsimile or e-mail, of each member of the Supervisory Board. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Supervisory
Board.

12.8 Any member of the Supervisory Board may act at any meeting of the Supervisory Board by appointing, in writing,
using any means of written communication including telegram, telex, facsimile or e-mail, another member as his proxy.

12.9 The Supervisory Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the Supervisory Board are validly taken by a majority of the vote cast. In the event that at any meeting the
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number of votes for and against a resolution are equal, the chairman of the meeting shall have a casting vote. The reso-
lutions of the Supervisory Board shall be recorded in minutes signed by all the members present or represented at the
meeting or by the secretary (if any).

12.10 Any member may participate in any meeting of the Supervisory Board by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

12.11 Circular resolutions signed by all the members of the Supervisory Board shall be valid and binding in the same
manner as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by an original, or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.12 The members of the Supervisory Board assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to
any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

12.13 To the extent permissible under Luxembourg law, the members of the Supervisory Board shall be indemnified
out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them
in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or
having been members of the Supervisory Board, in connection with the execution of their duties, save for liabilities and
expenses arising from their gross negligence or wilful default, in each case without prejudice to any other rights to which
they may be entitled.

Art. 13. Accounting year and annual general meeting.
13.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of

December of such year.
13.2 Each year, with reference to the end of the Company’s year, the General Partner must prepare the balance sheet

and the profit and loss account of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the Company’s
assets and liabilities, with an annex summarising all the Company’s commitments and the debts of the officers, directors,
members of the supervisory board and statutory auditors of the Company.

13.3 The General Partner shall, one month before the annual general meeting of Shareholders, deliver documentary
evidence and a report on the operations of the Company to the Supervisory Board of the Company who must prepare
a report setting forth its proposals.

13.4 The annual general meeting of the Shareholders of the Company shall be held, in accordance with Luxembourg
law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of
the registered office as may be specified in the convening notice of meeting, on 30 May of each year at 5.00 p.m. If such
day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business
day.

13.5 The annual general meeting of the Shareholders of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the General Partner, exceptional circumstances as stated into Article 2.2 of the Articles so require.

Art. 14. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

A declared and unpaid dividend may be claimed by the unpaid shareholder for a period of 5 (five) years. No interest
shall be payable on unpaid dividends.

Amounts standing on the share premium account may be distributed to the shareholder(s) if approved by the general
meeting of shareholders in accordance with the provisions of this Article 14.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be Shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of Shareholders which shall
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the Shareholders or by
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

15.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the Shareholders in proportion to the Shares held by each Shareholder in the Company.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provisions are made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2014.
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Subscription - Payment

Thereupon,

- Five Arrows Managers, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for one (1) Management
Share, with a par value of one euro (EUR 1), and to fully pay it up by way of a contribution in cash amounting to one Euro
(EUR 1.-).

- Five Arrows Principal Investments FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for twenty-
three thousand eight hundred seventy-six point twenty (23.876,20) shares, with a par value of one Euro (EUR 1) each,
and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twenty-three thousand eight hundred seventy-six
Euros and twenty cents (EUR 23.876,20.-).

- Five Arrows Principal Investments B FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for one
thousand six hundred twelve (1,612) shares, with a par value of one Euro (EUR 1) each, and to fully pay them up by way
of a contribution in cash amounting to one thousand six hundred twelve Euros (EUR 1,612.-).

- Five Arrows Co-Investment FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for five thousand
five hundred eleven point eighty (5,511.80) shares, with a par value of one Euro (EUR 1) each, and to fully pay it up by
way of a contribution in cash amounting to five thousand five hundred eleven Euros and eighty cents (EUR 5,511.80.-).

The total amount of thirty-one thousand and one Euro (EUR 31,001.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the Shareholders of the Company, representing the entirety of
the subscribed share capital have passed the following resolutions:

(1) The registered office of the Company is set at 1, place d'Armes, L-1136 Luxembourg.

(2) The following persons are appointed as members of the Supervisory Board of the Company for a term which shall
expire at the first coming annual general meeting of the Shareholders of the Company:

- Mr Marc-Olivier LAURENT, born on March 4 th , 1952 in Metz, France, residing professionally at New Court, St
Swithin’s Lane, EC4N8AL London, United Kingdom; and

- Mr Vivek KHUMAR, born on November 21 st , 1975 in Chennai, residing professionally at New Court St Swithin’s
Lane, EC4N8AL London, United Kingdom; and

- Mr Javed KHAN, born on May 3 rd , 1968 in Mumbai, India, residing professionally at New Court, St Swithin’s Lane,
EC4N8AL London, United Kingdom.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred Euros.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties who signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le dix-neuf juin.

Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:

1) Five Arrows Managers, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 1, Place d’Armes,
L-1136 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 143.757,

ici représentée par Me Jonathan BURGER, Avocat à la Cour, avec adresse professionnelle au 12, rue Jean Engling,
L-1466 Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé,

2) Five Arrows Principal Investments FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises
et agissant par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie
selon les lois françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite sur la liste de
l'autorité française des marchés financiers (Autorité des Marchés Financiers) sous le numéro GP 09000002 et inscrite au
registre de commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Me Jonathan BURGER, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé,
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3) Five Arrows Principal Investments B FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises
et agissant par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie
selon les lois françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite sur la liste de
l'autorité française des marchés financiers (Autorité des Marchés Financiers) sous le numéro GP 09000002 et inscrite au
registre de commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Me Jonathan BURGER, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé,

4) Five Arrows Co-Investment FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises et agissant
par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie selon les lois
françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite sur la liste de l'autorité
française des marchés financiers (Autorité des Marchés Financiers) sous le numéro GP 09000002 et inscrite au registre
de commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Me Jonathan BURGER, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé,

Lesdites procurations, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d’acter de la façon
suivante les statuts d’une société en commandite par actions qui est ainsi constituée:

I. Nom siège Social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé entre Five Arrows Managers, souscripteur de l'action de commandité en qualité
d’actionnaire commandité (l'Actionnaire Commandité), les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires
d’Actions de Commandité et d’Actions Ordinaires émises par la Société, une société en commandite par actions sous la
dénomination de «Five Arrows Holding III» (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier
par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les
Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans les limites de la commune par une résolution de l'Actionnaire Commandité. Le siège social peut par ailleurs être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution des Actionnaires délibérant de la manière
requise pour la modification des Statuts.

2.2 Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l'étranger
par décision de l'Actionnaire Commandité. Lorsque l'Actionnaire commandité estime que des événements extraordinai-
res d’ordre politique ou militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la
communication de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, malgré ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet.

3.1 L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous titres,
Actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette,
et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à
la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre effectuer
directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un portefeuille de
brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billet à ordre,
obligations et emprunts obligataires et d’autres titres représentatifs d’emprunts et/ou de participation. La Société pourra
prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d’obligations ou valeurs
de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés et la Société peut également consentir des
garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de
ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres
sociétés et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas,
pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3 La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

3.4 La Société peut d’une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.
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Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée illimitée.
4.2 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des Actionnaires de la Société délibérant de la

manière requise pour la modification des Statuts.
4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un des Actionnaires. En cas de décès, d’incapacité ou d’empêchement de
l'Actionnaire Commandité, l'article 112 de la Loi s’appliquera.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à trente et un mille et un euros (EUR 31.001,-) représenté par
(i) une (1) action de commandité (l'Action de Commandité), et
(ii) trente et un mille (31.000,-) actions ordinaires (les Actions Ordinaires),
Les Actions Ordinaires et la(les) Action(s) de Commandité sont collectivement désignées les Actions et individuelle-

ment une Action.
Toutes les Actions sont nominatives, d’une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, souscrites et entièrement

libérées.
Les Actions Ordinaires sont détenues par les Actionnaires Ordinaires. Les Actionnaires Ordinaires sont désignés ci-

après les Actionnaires Commanditaires. Les Actionnaires Commanditaires et l'Actionnaire Commandité sont ensemble
désignés les Actionnaires.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'assemblée générale des Ac-
tionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts.

L'Actionnaire Commandité est autorisé, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication du
procès-verbal de la présente Assemblée Générale extraordinaire à:

(i) augmenter le capital social actuel à une ou plusieurs reprises à concurrence de cent millions trente et un mille et
un euros (EUR 100.031.001), par l'émission de cent millions (100.000.000) nouvelles actions, ayant les mêmes droits que
les actions existantes contre paiement en nature ou en numéraire, par la conversion d'obligation convertibles ou de titre
convertible ou de toute autre manière;

(ii) limiter ou retirer les droits préférentiels de souscription des actionnaires aux nouvelles actions et à déterminer
les personnes qui sont autorisées à souscrire aux nouvelles actions; et

(iii) enregistrer chaque augmentation de capital par voie d'acte notarié et à modifier conformément le registre des
actionnaires.

Art. 6. Actions.
6.1 Les Actions sont et resteront sous forme nominative.
6.2 Les Actions Ordinaires.
(a) Toutes les Actions Ordinaires auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts et

seront identiques à tous les égards.
(b) Chaque Action Ordinaire donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.
6.3 L’(es) Action(s) de commandité.
(a) Toutes les Actions de commandité auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts

et seront identiques à tous les égards.
(b) Chaque Action de Commandité donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.
6.4 Un registre des Actions sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi, et il peut

être consulté par chaque Actionnaire qui le désire.
6.5 Les Actions seront cédées par une déclaration écrite de cession inscrite dans le registre des Actions de la Société,

qui sera exécutée par le cédant et le cessionnaire ou par leur mandataire respectif. La Société peut aussi accepter d’autres
instruments de cession qu’elle jugera satisfaisants comme preuve de cession.

6.6 Toute distribution versée sur les Actions, soit en numéraire ou en nature, sous toutes les formes (en ce compris
sans limitation) comme dividende, boni de liquidation, produits de rachat ou autre, sera payée et distribuée aux Action-
naires en prélevant sur les sommes disponibles à la distribution conformément à l'article 72-1, paragraphe (1) de la Loi,
ou en cas de rachat, conformément à l'article 49-8 de la Loi.

6.7 La Cession d’Actions peut être restreinte en vertu de tout contrat entre la Société et les Actionnaires.
6.8 Envers la Société, les Actions sont indivisibles, et la Société ne reconnaitra qu’un seul propriétaire par Action. Les

copropriétaires indivis désigneront une seule personne qui les représentera auprès de la Société.
6.9 La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites fixées par la Loi et les Statuts.
6.10 Les Actions rachetées par la Société doivent être annulées et le capital social de la Société doit être réduit en

conséquence.
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Le prix de rachat de Actions (la Valeur d'Annulation par Action) sera déterminé dans les conditions du présent Article
6.

Les détenteurs de Actions rachetées et annulées doivent recevoir un montant égal à la Valeur d'Annulation (telle que
définie ci-après) par Action pour chaque Action détenue par eux et rachetée ou annulée. La Valeur d'Annulation par
Action sera calculée en divisant le Montant Disponible par le nombre de Actions émises à être rachetée et annulée.

Le Montant Disponible sera déterminé par l'Associé Commandité et approuvé par l'Assemblée des Actionnaires sur
la base de Comptes Intérimaires (tels que définis ci-dessous).

Le Montant Disponible est calculé à la date du rachat et de l'annulation des Actions, sauf décision contraire de l'As-
semblée Générale des Actionnaires, adoptant leur résolution conformément aux conditions de quorum et de majorité
définies par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

A compter du rachat et de l'annulation des Actions, la Valeur d'Annulation par Action sera due et payable par la Société.
Pour les besoins de cet Article 6:
Montant Disponible signifie:
(a) les bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés à nouveau) augmenté
(b) des réserves distribuables de la Société réduit
(c) (i) par toute perte (y compris les pertes reportées à nouveaux), (ii) tout solde des comptes de réserve de la Société

qui ne peut pas être distribué conformément aux Lois (ces réserves ayant été constituées conformément aux Statuts et
à la Loi du Luxembourg sur les Sociétés), et (iii) de tout montant dû et impayé relatif aux Actions n'ayant pas été rachetées
et annulées

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société établis au maximum huit (8) jours avant la date
de rachat et d'annulation des Actions.

Art. 7. Responsabilité des Actionnaires.
7.1 L’Actionnaire Commandité est solidairement responsable pour les dettes de la Société dans la mesure où elles ne

peuvent pas être couvertes par les actifs de la Société.
7.2 Les Actionnaires Commanditaires sont responsables à hauteur du montant du capital qu’ils ont engagé dans la

Société en souscrivant les Actions.

III. Gestion - Représentation

Art. 8 Gestion de la Société.
8.1 La Société est administrée par l'Actionnaire Commandité.
8.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux Actionnaires ou au Conseil

de Surveillance (défini ci-après) seront de la compétence de l'Actionnaire Commandité qui aura tous les pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.3 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
Actionnaires ou non, par l'Actionnaire Commandité.

8.4 L’Actionnaire Commandité est autorisé à déléguer la gestion journalière de la Société et le pouvoir de représenter
la Société dans le cadre de cette gestion journalière à un ou plusieurs fondés de pouvoir ou autres agents, Actionnaires
ou non, agissant individuellement ou conjointement.

8.5 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'Actionnaire Commandité ou par la signature indi-
viduelle ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué et dans les
limites de ce pouvoir.

8.6 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou personne ne sera affecté ou invalidé
par le fait que l'Actionnaire Commandité ou autres fondés de pouvoir de la Société a un intérêt dans la transaction, ou
est un directeur, Actionnaire, agent ou employé de cette autre société ou personne.

Art. 9. Responsabilité. Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, l'Actionnaire Commandité et les autres
fondés de pouvoir de la Société, ainsi que les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués
conformément aux articles 8.3 et 8.4 des présents Statuts, seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société
contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions,
plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés
de pouvoir ou délégués de la Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou
action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception
des dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les
autres droits dont peuvent jouir ces personnes.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 10. Pouvoirs et droits de vote.
10.1 L’assemblée générale des Actionnaires régulièrement constituée représente l'organe entier des Actionnaires de

la Société.
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10.2 Les résolutions des Actionnaires sont adoptées en assemblées générales conformément à la Loi et aux Statuts.

Art. 11. Convocation, quorum, majorité et procédure de vote.

11.1 Les assemblées générales des Actionnaires de la Société sont convoquées par l'Actionnaire Commandité ou par
le Conseil de Surveillance par une convocation fixant l'ordre du jour et envoyée par lettre recommandé au moins huit
(8) jours avant l'assemblée à chaque Actionnaire à l'adresse mentionnée dans le registre des Actions.

11.2 Les assemblées des Actionnaires de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations
respectives des assemblées.

11.3 Si tous les Actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des Actionnaires de la Société
et se considèrent eux-mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra
se tenir sans convocation préalable.

11.4 Un Actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des Actionnaires de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (qui n’a pas besoin d’être un Actionnaire) par écrit, soit en original, soit par télégramme,
télex, facsimile ou courrier électronique.

11.5 Chaque Actionnaire peut également participer à toute assemblée des Actionnaires de la Société par conférence
téléphonique ou vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes
participant à l'assemblée de s’identifier, s’entendre et se parler. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut
à une participation en personne à ladite assemblée.

11.6 Chaque Actionnaire peut également voter grâce aux formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires
de vote contiennent la date et le lieu de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, le texte des résolutions proposées
ainsi que pour chaque résolution proposée, trois cases permettant aux Actionnaires de voter en faveur, contre ou de
s’abstenir de voter s’agissant de la résolution proposée. Les formulaires de vote doivent être envoyés par les Actionnaires
par courrier, télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique au siège social de la Société. La Société n’acceptera
que les formulaires de vote reçus avant la date de l'assemblée précisée dans la convocation. Les formulaires de vote qui
ne contiennent ni un vote (en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention seront nuls.

11.7 Sauf dispositions contraires prévues par la Loi ou les Statuts, les résolutions à une assemblée des Actionnaires de
la Société dûment convoquée seront adoptées à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et votants,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté à cette assemblée.

11.8 Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée pour modifier les Statuts ne pourra valable-
ment délibérer que si la moitié au moins du capital social est représentée et que l'ordre du jour indique les modifications
statutaires proposées. Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde assemblée sera convoquée dans les formes statutaires
et de la Loi. La seconde assemblée délibèrera valablement quelle que soit la proportion du capital représentée. Dans les
deux assemblées, les résolutions, pour être adoptées, devront réunir les deux tiers au moins des voix exprimées.

V. Supervision - Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 12. Conseil de Surveillance.

12.1 La surveillance de la Société, en ce compris la surveillance de ses livres et comptes, sera confiée à un conseil de
surveillance composé d’au moins trois membres (le Conseil de Surveillance) qui n’ont pas besoin d’être Actionnaires. Les
membres du Conseil de Surveillance seront nommés par l'assemblée générale des Actionnaires de la Société qui déter-
minera leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Ils seront élus pour une durée maximale de six ans
et seront rééligibles.

12.2 Le Conseil de Surveillance doit nommer un président parmi ses membres et peut désigner un secrétaire.

12.3 Le Conseil de Surveillance aura les pouvoirs d’un commissaire aux comptes, tels que prévus par la Loi.

12.4 Le Conseil de Surveillance sera consulté par l'Actionnaire commandité sur toutes les questions que l'Actionnaire
commandité déterminera, et il pourra autoriser toutes les initiatives de l'Actionnaire commandité qui, selon la Loi ou les
présents Statuts, dépassent les pouvoirs de l'Actionnaire commandité.

12.5 Le Conseil de Surveillance est convoqué par l'Actionnaire commandité ou par l'un de ses membres.

12.6 Une convocation écrite à toute réunion du Conseil de Surveillance sera donnée à tous ses membres au moins 24
(vingt-quatre) heures avant la date fixée de la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de ces circonstances
sera précisée dans la convocation de ladite réunion du Conseil de Surveillance.

12.7 Cette convocation écrite n’est pas nécessaire si tous les membres du Conseil de Surveillance sont présents ou
représentés à la réunion et s’ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour de
la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du Conseil de Sur-
veillance de la Société soit en original, soit par téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex. D’autres convocations
écrites ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un lieu prévus dans un calendrier préalablement
adopté par une résolution du Conseil de Surveillance.

12.8 Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à toute réunion du Conseil de Surveillance en nommant
par écrit, soit en original ou par téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre membre comme son
mandataire.
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12.9 Le Conseil de Surveillance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Les décisions du Conseil de Surveillance sont prises à la majorité des voix exprimées. Si à une réunion,
il y a égalité du nombre de voix pour et contre une résolution, le vote du président sera prépondérant. Les résolutions
du Conseil de Surveillance seront consignées en procès-verbaux, signés par tous les membres présents ou représentés
à la réunion ou par le secrétaire (le cas échéant).

12.10 Tout membre peut participer à une réunion du Conseil de Surveillance par conférence téléphonique ou vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes participant à la
réunion de s’identifier, s’entendre et se parler. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une participation
en personne à ladite réunion.

12.11 Des résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Surveillance seront valables comme si
elles avaient été adoptées à une réunion dûment convoquée et tenue. Les signatures peuvent être apposées sur un
document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique et peuvent être envoyées en original, par télégramme,
télex, facsimile ou courrier électronique.

12.12 Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent à raison de leur fonction aucune responsabilité per-
sonnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces
engagements sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.13 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les membres du Conseil de Surveillance seront indemnisés
par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses qui leur incombent
en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut
actuel ou passé de membre du Conseil de Surveillance, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des
dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou dol, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ils
peuvent jouir.

Art. 13. Exercice social et assemblée générale annuelle.

13.1 L’exercice social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

13.2 Chaque année, à la fin de l'exercice, l'Actionnaire Commandité dresse le bilan et le compte de résultat de la
Société ainsi qu’un inventaire comprenant l'indication de l'actif et du passif de la Société avec une annexe résumant tous
les engagements de la Société et les dettes des gérants, membres du conseil de surveillance et commissaires aux comptes
de la Société.

13.3 L’Actionnaire Commandité fournira, un mois avant la date de l'assemblée générale annuelle des Actionnaires, les
pièces justificatives et un rapport sur les opérations de la Société au Conseil de Surveillance de la Société qui devra
préparer un rapport exposant ses projets.

13.4 L’assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société se tiendra, conformément au droit luxembourgeois,
au Luxembourg, à l'adresse du siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que
stipulé dans l'avis de convocation, le 30 mai de chaque année à 17h00. Si ce jour n’est pas un jour ouvrable bancaire au
Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

13.5 L’assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société peut se tenir à l'étranger, si l'Actionnaire Com-
mandité considère de manière absolue que des circonstances exceptionnelles telles qu’indiquées à l'Article 2.2 des Statuts
l'exigent.

Art. 14. Affectation des bénéfices. L'excédent favorable du compte de profits et pertes établit dans les comptes annuels,
après déduction des frais, charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Un montant
de cinq pour cent (5%) du bénéfice net sera affecté à la réserve légale, jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent
(10%) du capital social.

Un dividende déclaré mais non payé peut être revendiqué par l'associé non payé pendant cinq (5) ans. Aucun intérêt
ne pourra être payé sur des dividendes impayés.

Les montants disponibles sur le compte prime d'émission peuvent être distribués aux Actionnaires par décision de
l'Assemblée Générale des Actionnaires conformément aux provisions du présent Article 14.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 15. Dissolution - Liquidation.

15.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n’ont pas
besoin d’être Actionnaires, nommés par une résolution de l'assemblée générale des Actionnaires qui déterminera leurs
pouvoirs et leur rémunération.

Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des Actionnaires de la Société, les liquidateurs seront investis
des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société.

15.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Actionnaires proportionnellement au nombre d’Actions détenues par chaque Actionnaire dans la Société.
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VI. Disposition générale

Il est fait référence aux dispositions de la Loi pour tous les points qui ne font pas l'objet d’une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s’achèvera le 31 décembre 2014.

Souscription et paiement

Sur ces faits,

- Five Arrows Managers, prédésignée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Action de
Commandité sous forme nominative, d’une valeur de un euro (EUR 1), et la libérer par un apport en espèces s’élevant à
un euro (EUR 1).

- Five Arrows Principal Investments FCPR, prédésignée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à
vingt-trois mille huit cent soixante-seize virgule vingt (23.876,20.-) actions ordinaires, d’une valeur de un euro (EUR 1)
chacune, et les libérer par un apport en espèces s’élevant à vingt-trois mille huit cent soixante-seize euros et vingt centimes
(EUR 23.876,20.-)

- Five Arrows Principal Investments B FCPR, prédésignée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire
à mille six cent douze (1.612) actions ordinaires, d’une valeur de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer par un apport
en espèces s’élevant à mille six cent douze euros (EUR 1.612,-)

- Five Arrows Co-Investment FCPR, prédésignée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cinq
mille cinq cent onze virgule quatre-vingt (5.511,80) actions ordinaires, d’une valeur de un euro (EUR 1) chacune, et les
libérer par un apport en espèces s’élevant à cinq mille cinq cent onze euros et quatre-vingt centimes (EUR 5.511,80)

Le montant total de trente et un mille et un euros (EUR 31.001,-) est à la disposition de la Société, comme il a été
prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les Actionnaires de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit ont pris les résolutions suivantes:

(1) Le siège social de la Société est établi au 1, place d'Armes, L-1136 Luxembourg.

(2) Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil de Surveillance de la Société pour une durée qui
expirera à la première assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société:

- Monsieur Marc-Olivier LAURENT, né le 4 mars 1952 à Metz, France, ayant son adresse professionnelle au New
Court, St Swithin’s Lane, EC4N8AL Londres, Grande-Bretagne;

- Monsieur Vivek KHUMAR, né le 21 novembre 1975 à Chennai, Inde, ayant son adresse professionnelle au New
Court, St Swithin’s Lane, EC4N8AL Londres, Grande-Bretagne et

- Monsieur Javed KHAN, né le 3 mai 1968 à Mumbai, Inde, ayant son adresse professionnelle à New Court, St Swithin’s
Lane, EC4N8AL Londres, Grande-Bretagne.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille cent euros.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu’à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d’une traduction française et qu’en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Lecture du document ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: J. BURGER, C. WERSANDT

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 juin 2014. LAC/2014/29283. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 11 juillet 2014.

Référence de publication: 2014102123/687.

(140122888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.
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FN Mobility Technologies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2370 Holwald, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 188.664.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the seventh of July.

Before us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

a & t capital S.A., a Luxembourg société anonyme incorporated on 21 st October 2010 before Me Henri Beck, notary
residing in Echternach, having its registered office at 4, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, registered with the
Luxembourg register of commerce and companies (Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg, RCSL) under
the number B 156.298,

here represented by Mr Liridon ELSHANI, private employee, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private seal in Luxembourg on 15 May 2014;

The aforesaid proxy, initialled ne varietur by the mandatory of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its here above stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a société anonyme, which it declared organized and the articles of incorporation of which shall be as
follows:

Company name - Registered office - Duration - Purpose - Capital

Art. 1. There is hereby formed a public limited liability company (société anonyme) by the name of "FN Mobility
Technologies S.A." (the ‘Company').

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Hesperange (Luxembourg). It may be
transferred within the municipality of the registered office by a resolution of the board of directors (the “Board of
Directors”).

Subsidiaries, branch offices, agencies and any other offices may be established by a resolution of the Board of Directors,
within the Grand Duchy of Luxembourg as well as abroad.

In the event that extraordinary political, economic or social developments interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, or such
events have occurred or are imminent, the registered office may be temporarily transferred abroad by simple majority
decision of the Board of Directors or of the Sole Director until the complete cessation of the abnormal circumstances,
without such temporary measures having any effect on the Company's nationality which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, shall remain Luxembourgish.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 4. The Company has as purpose any activity that consists of or is directly or indirectly connected to the deve-
lopment, engineering, production, assembly, transformation, repair, maintenance, servicing, use, valorisation, stocking,
marketing, distribution, acquisition, sale, leasing, import and export, exchange and transport, of vehicles of all kinds,
including, but not limited to, vehicles intended for the transport of persons or goods, as well as of all type of machines,
engines, equipment, tools, spare parts, components, accessories and any other industrial or commercial products whether
directly or indirectly related to such vehicles or not.

Further, the Company may hold participating interests in businesses and companies, in Luxembourg or abroad, with
the same, analogous or related corporate object and engage in the establishment, development, administration and su-
pervision of such businesses and companies. The Company may acquire its participating interests by subscription,
contribution in kind, exercise of option rights and in any other way, as well as manage and exploit them and dispose of
them by sale, assignment, exchange or in any other way.

The Company also may create, administer, develop and exploit a portfolio consisting of securities and intellectual
property rights of any kind and origin, by purchase, subscription or in any other way and alienate them by sale, assignment,
exchange or in any other way.

The Company may give loans and grant advance payments, warranties and sureties to and for the benefit of its subsi-
diaries, affiliated companies or any other company in which it has an economic interest, as well as to companies belonging
to the same group of companies, and support them in any way, under reserve and allowing for the respective legal
provisions and without carrying on a banking business or one of the financial sector. Moreover, it may borrow in any
form with or without guaranty and mortgage, issue debt securities, loan notes or other debt instruments, pledge or
otherwise hypothecate for the benefit of its own creditors or for the benefit of creditors of companies of the aforemen-
tioned kind.
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The Company's object also includes the acquisition, development, administration, management, exploitation, market-
ing, sponsorship and disposal of immovable property, including real estate projects or parts of such projects, as well as
the use, exchange and disposal in any way of real estate and rights connected to immovable property of any kind, within
the Grand Duchy of Luxembourg as well as in any other country, it may also accomplish any commercial or financial
operation with regard to the acquisition, disposal, use and exploitation of movable goods and any rights related thereto.

The Company may furthermore transact all commercial and industrial businesses which are directly or indirectly
connected with the aforementioned Company objects or might facilitate them or bring forward their realization.

Art. 5. The subscribed share capital is set at EUR 31,500 (thirty-one thousand five hundred Euros) consisting of thirty-
one thousand five hundred (31,500) shares with a par value of EUR 1,00 (one Euro) each. The shares are in registered
form only.

The Company may acquire or redeem its own shares under the conditions and within the limits set forth by law.

The share capital of the Company may be increased or reduced in the manner set forth by law, with or without a
share premium.

Administration - Supervision

Art. 6. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of three (3) directors, who need not be
shareholders of the Company. The directors shall be elected by the general meeting of shareholders (the “General
Meeting”) for a term not exceeding six (6) years; they may be reelected and may be recalled at any time (ad nutum). The
General Meeting shall also determine their remuneration and the term of their office.

If the General Meeting states that the Company has a sole shareholder (the “Sole Shareholder”), the Company may
be managed by a sole director (the “Sole Director”) until the first General Meeting thereafter which states the existence
of more than one shareholder. Any reference to the Board of Directors in these articles is to be construed as a reference
to the Sole Director as the case may be.

When a legal person is appointed as a director of the Company, the legal entity must designate a natural person
permanent representative (représentant permanent) who will represent the legal entity as Sole Director or as member
of the Board of Directors in accordance with article 51bis of the Luxembourg Law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (the “Law of 1915”).

In the event of vacancy in the office of a director because of death, resignation, or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 7. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed all acts of
disposition and administration in the Company's interest.

All powers not expressly reserved, by the Law of 1915 or by the Articles to the General Meeting fall within the
competence of the Board of Directors.

Art. 8. The Board of Directors shall appoint a chairman among its members; in his/her absence, the meeting will be
chaired by another member of the Board of Directors present at the meeting.

If no chairman has been appointed, the meeting of the Board of Directors may be chaired by one of the directors
present at the meeting.

The Board of Directors shall meet when convened at the request of the chairman or a director for a meeting to take
place at the Company's registered office unless otherwise indicated in the convening notice.

Each convening notice shall be issued and sent at least two (2) days before the meeting unless in an emergency, the
nature of which must be set forth in the Board of Directors' meeting minutes.

The directors may be convened orally, in writing or by any appropriate means of telecommunication.

Each director may waive the convening notice in writing or by any appropriate means of telecommunication. Meetings
shall be validly held without a convening notice if all Directors are present or represented.

The Board of Directors can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors are
present or represented at a meeting of the Board of Directors. Any member of the Board of Directors may act at any
meeting of the Board of Directors by appointing, in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram, telex, e-mail
or any other electronic means of communication, another director as his or her proxy.

In case of urgency directors may cast their vote in writing, by fax, cable, telegram, e-mail or any other electronic means
of communication.

Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting. In the
case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the
director's meetings.

The resolutions passed by the Sole Director shall be vested with the same authority as the resolutions passed by the
Board of Directors and are documented by written minutes signed by the Sole Director.
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Art. 9. The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management of the Company to one or
more directors, who will be called Managing Director(s). It may also subdelegate part of its powers for specific tasks to
one or several ad hoc agents who need not be Company shareholders or directors. The Board of Directors shall deter-
mine the responsibilities and remuneration, if any, of these agents, as well as the duration of and any other conditions
related to the fulfilment of their mandates.

Art. 10. The Company shall be bound towards third parties in all matters (i) by the joint signatures of two (2) directors;
(ii) by the sole signature of a Managing Director within the limits of daily management; (iii) in the case of a Sole Director,
by the sole signature of the Sole Director; or (iv) by the joint signature(s) of any person(s) to whom such signatory power
has been granted by the Board of Directors or the Sole Director, but only within the limits of such power. When the
trade license regulations so require, the trade license holder must be among the signatories.

Supervision

Art. 11. The Company is supervised by one or several statutory auditors (commissaires aux comptes), appointed by
the General Meeting which will fix their number and their remuneration.

The General Meeting also determines the term of their office, which must not exceed six (6) years.

The statutory auditors are eligible for re-election and may be recalled at any time (ad nutum).

Accounting year - General meetings

Art. 12. The accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall terminate on 31 December of each
year.

Art. 13. The notice to attend the General Meetings shall be governed by the provisions of the Law of 1915. If all the
shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and declare themselves as being duly
convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may cast his / her vote in person or by a representative, who does not need to be a shareholder.

Each share is entitled to one vote.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference, or similar means of
communication whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the
meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis and (iv)
the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person
at such meeting.

In the case of a Sole Shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting pursuant
to the Law of 1915.

Art. 14. Any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of shareholders of the Company.

It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

Art. 15. Of the net profits, five percent (5,00%) shall be appropriated each year for the legal reserve; this deduction
ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10,00%) of the capital of the Company, but it must
be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, such reserves have been
otherwise allocated.

The balance is at the disposal of the General Meeting.

The Board of Directors may decide on the payment of interim dividends in compliance with the legal requirements.

The share premium reserve may be distributed to the Sole Shareholder or the shareholders by simple majority reso-
lution/decision of the shareholders' General Meeting or the Sole Shareholder. The Sole Shareholder or shareholders'
General Meeting may also decide to allocate any amount from the share premium reserve to the legal reserve and/or to
compensate potential accumulated losses (résultats déficitaires) by written resolution.

Art. 16. The annual General Meeting shall be held at the address of the registered office of the Company or at such
other place in the municipality of the registered office as may be specified in the convening notice of the meeting, on the
third Tuesday of June at 11:00 a.m. If such day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be
held on the next following business day.

Art. 17. All matters not expressly governed by these articles shall be determined in accordance with the Law of 1915,
as amended.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in Article 26 of the Law of 10 August, 1915 on com-
mercial companies, as amended, have been observed.
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Transitional provisions

1) The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on 31 st of
December 2014.

2) The first annual General Meeting shall be held in 2015.

Subscription of shares

The articles of association having thus been established, the appearing party declares to subscribe to thirty-one thou-
sand five hundred (31,500) shares with a par value of EUR 1,00 (one Euro) each, representing the issued share capital in
its entirety upon incorporation.

The share capital has been fully paid up by payment in cash in the amount of EUR 31,500 (thirty-one thousand five
hundred Euros) and is now available to the Company, evidence thereof was given to the undersigned notary.

Estimation - Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately one thousand five hundred euro
(EUR 1,500.-).

Extraordinary general meeting

The above-named party as Sole Shareholder, representing the entire subscribed capital of the Company and considering
the meeting duly convened, has immediately proceeded to hold an Extraordinary General Meeting.

Having first verified that the meeting was regularly constituted, the Sole Shareholder has passed the following reso-
lutions by its affirmative vote:

1) The Company shall be managed by one (1) director.
2) The Sole Shareholder appoints as Sole Director of the Company:
- Mr François (dit Frantz) Wallenborn, entrepreneur, residing at 5, Aal Strooss, L-8606 Bettborn.
3) The following has been appointed statutory auditor:
Compliance & Control, Société Anonyme having its registered seat at 6, place de Nancy, L-2212 Luxembourg, regis-

tered with the registry of commerce and companies Luxembourg (Registre du commerce et des sociétés Luxembourg,
RCSL) under the number B 172.482

6) The Sole Director's and the auditor's terms of office will expire after the annual meeting of shareholders of the
year 2019, unless they previously resign or their mandates are revoked.

7) The registered office of the Company is established at 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald.

Note

The notary drawing up the present deed has drawn the attention of the appearing party that the newly incorporated
Company, before exercising any commercial activity, has to be in possession of the corresponding trade-approval (au-
thorisation) in respect of the object clause of the Company, which the appearing party expressly recognized.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, known to the notary by surname, name, civil status and residence,
the said appearing person signed together with the notary the present deed.

Following is the french translation of the preceeding text:

L'an deux mille quatorze, le sept juillet.
Par devant nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
a & t capital S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, constituée le 21 octobre 2010 par devant Me Henri

Beck, notaire de résidence à Echternach, ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg, sous le numéro B 156.298,

ici représentée par Monsieur Liridon ELSHANI, employé privé, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d‘une procuration, donnée sous seing privé à Luxembourg le 15 mai 2014;

Ladite procuration, une fois signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.
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Ladite partie comparante, agissant dans sa qualité précitée, a prié le notaire de passer l'acte de constitution d'une
société anonyme, qu'elle déclare organiser et dont les statuts auront la teneur suivante:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital social

Art. 1 er .  Il est constitué une société anonyme sous le nom de "FN Mobility Technologies S.A." (la «Société»).

Art. 2. Le siège social de la Société est établi dans la commune d'Hesperange (Luxembourg). Il pourra être transféré
en toute autre localité de la commune du siège social par décision du conseil d'administration (le «Conseil d'Adminis-
tration»).

La Société peut ouvrir des filiales, succursales, agences et tout autre bureau au Grand-Duché de Luxembourg et à
l'étranger sur décision du Conseil d'Administration.

Lorsque le Conseil d'Administration constatera des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social ou la communication aisée de ce siège
avec l'étranger, se produiront ou seront imminents, ce siège social pourra être transféré provisoirement sur décision du
Conseil d'Administration à la majorité simple, ou de l'Administrateur Unique, à l'étranger jusqu'à cessation complète de
ces circonstances anormales sans que toutefois ces mesures puissant avoir d'effets sur la nationalité de la Société, laquelle
nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

Art. 3. La Société est établie pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société a pour objet toute activité qui consiste en, ou est directement ou indirectement liée au développe-
ment, ingénierie, production, assemblage, transformation, réparation, entretien, révision, utilisation, valorisation, stocka-
ge, commercialisation, distribution, acquisition, vente, crédit-bail, importation et exportation, échange et transport, de
véhicules de tous types, y compris et sans s'y limiter, des véhicules destinés au transport des personnes ou des biens,
ainsi que tous types de machines, moteurs, équipement, outils, pièces détachées, composants, accessoires et tous autres
produits industriels ou commerciaux, qu'ils soient directement ou indirectement liés à de tels véhicules ou non.

En outre, la Société pourra détenir des participations dans des entreprises et sociétés, tant au Luxembourg qu'à
l'étranger, avec un objet social identique, analogue ou lié, ainsi que s'engager dans l'établissement, développement, admi-
nistration et surveillance de telles commerces et sociétés. La Société pourra acquérir ses participations par souscription,
apport en nature, exercice de droits d'option et de toute autre manière, ainsi que les gérer et exploiter et en disposer
par vente, transfert, échange ou de toute autre manière.

La Société pourra aussi créer, gérer, développer et exploiter un portefeuille qui consiste en des titres et des droits
de propriété intellectuelle de toute forme et de toute origine, par l'achat, la souscription ou tout autre moyen et les
céder par vente, transfert, échange ou tout autre moyen.

La Société pourra accorder des prêts, et accorder des avances, garanties et sûretés à et au profit de ses filiales, sociétés
liées ou toute autre société dans laquelle elle a un intérêt économique, ainsi qu'à des sociétés appartenant au même
groupe de sociétés et les soutenir par tous moyens, sous réserve et dans le respect des dispositions légales respectives
et sans pour autant réaliser une activité bancaire ou du secteur financier. En outre, elle pourra emprunter sous toutes
formes avec ou sans garantie et hypothèque, émettre des titres obligataires, des billets ou tous autres instruments de
dette, mettre en gage ou autrement hypothéquer au profit de ses propres créanciers ou au profit des créanciers des
sociétés précitées.

L'objet social de la Société comprend aussi l'acquisition, le développement, l'administration, la gestion, l'exploitation,
la commercialisation, le parrainage et la disposition de biens immobiliers, y compris des projets immobiliers ou une partie
de tels projets, ainsi que l'utilisation, l'échange et la disposition de toute manière d'immobilier ainsi que les droits afférents
à des biens immobiliers de toutes sortes, sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ainsi que de tout autre pays,
elle pourra aussi réaliser toute opération commerciale ou financière en relation avec l'acquisition, la disposition, l'utili-
sation et l'exploitation de biens meubles et tous les droits y afférents.

La Société pourra également exercer toute activité commerciale et industrielle directement ou indirectement liées à
l'objet social précité de la Société ou qui sont susceptibles de faciliter ou d'en favoriser la réalisation.

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à EUR 31.500 (trente et un mille cinq cents Euros), représenté par trente et
un mille cinq cents (31.500) actions avec une valeur nominale de EUR 1.00 (un Euro) chacune. Les actions sont nominatives.

La Société pourra acquérir ou racheter ses propres actions sous les conditions et les limites établies par la loi.

Le capital social de la Société pourra être augmenté ou diminué conformément aux dispositions légales, avec ou sans
prime d'émission.

Administration - Surveillance

Art. 6. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois (3) administrateurs, actionnaires
ou non de la Société. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires (l'«Assemblée Générale»)
pour une durée qui ne peut excéder six (6) ans; ils peuvent être réélus et leurs mandats peuvent être révoqués à tout
moment (ad nutum). L'Assemblée Générale déterminera également leur rémunération et la durée de leur mandat.
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Si l'Assemblée Générale constate que la Société n'a qu'un seul actionnaire (l'«Actionnaire Unique»), la Société pourra
être administrée par un seul administrateur (le «Administrateur Unique») jusqu'à l'Assemblée Générale suivante cons-
tatant l'existence de plus d'un actionnaire. Toute référence dans ces statuts au Conseil d'Administration sera interprétée
comme une référence à l'Administrateur Unique, le cas échéant.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale devra désigner un repré-
sentant permanent, personne physique, qui représentera la personne morale en tant qu'Administrateur Unique ou
membre du Conseil d'Administration en conformité avec l'article 51bis de la Loi de 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).

En cas de vacance d'un poste d'administrateur suite au décès, à la démission ou pour tout autre motif d'un adminis-
trateur, les administrateurs restants peuvent élire à la majorité des votes un administrateur pour pourvoir à la vacance
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateurs restants, une Assemblée Générale sera convo-
quée dans les meilleurs délais par le commissaire aux comptes et tenue afin de nommer les nouveaux administrateurs.

Art. 7. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus afin de réaliser ou faire réaliser tous actes
de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément, par la Loi de 1915 ou par les statuts, à l'Assemblée Générale
sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 8. Le Conseil d'Administration nomme parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, les
réunions du Conseil d'Administration sont présidées par un autre membre du Conseil d'Administration présent à la
réunion.

Si aucun président n'a été nommé, la réunion du Conseil d'Administration sera présidée par l'un des administrateurs
présent à la réunion.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation faite à la demande du Président ou d'un administrateur pour
une réunion qui aura lieu au siège social sauf indication contraire dans les convocations.

Chaque convocation devra être établie et envoyée au moins deux (2) jours avant la réunion sauf en cas d'urgence, la
nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par tout moyen de télécommunication
approprié.

Chaque administrateur peut renoncer à cette convocation par écrit ou par tout moyen de télécommunication appro-
prié. Les réunions se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs sont présents ou représentés.

Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et agir que si au moins la majorité des administrateurs de
la Société est présente ou représentée à la réunion du Conseil d'Administration. Tout membre du Conseil d'Adminis-
tration pourra agir à toute réunion du Conseil d'Administration en désignant, par écrit, que ce soit en original, ou par
fax, télégraphie, télégramme, télex, courrier électronique ou tout autre moyen de communication électronique, un autre
administrateur comme son mandataire.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent voter par écrit, fax, télégraphie, télégramme, courrier électronique ou
tout autre moyen de communication électronique.

Les décisions seront prises à la majorité des administrateurs présents ou représentés à la réunion. En cas de partage
des voix, le président de la réunion n'aura pas de voix prépondérante.

Les résolutions prises par écrit, approuvées et signées par tous les administrateurs, produiront le même effet qu'une
décision prise au cours d'une réunion du Conseil d'Administration.

Les décisions prises par l'Administrateur Unique auront la même autorité que les décisions prises par le Conseil
d'Administration et seront inscrites dans un procès-verbal signé par l'Administrateur Unique.

Art. 9. Le Conseil d'Administration peut déléguer les pouvoirs de gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
administrateurs, lesquels seront les Administrateurs Délégués. Il peut aussi subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires ou des
administrateurs de la Société. Le Conseil d'Administration déterminera les responsabilités et la rémunération (s'il y en a)
de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions d'exercice de leur mandat.

Art. 10. La Société sera engagée envers des tiers en toutes circonstances (i) par la signature conjointe de deux (2)
administrateurs; (ii) par la signature unique d'un Administrateur Délégué dans les limites de la gestion journalière; (iii) en
présence d'un Administrateur Unique, par la signature unique de l'Administrateur Unique; ou (iv) par la/les signature(s)
conjointe(s) de toute personne(s) à laquelle ledit pouvoir de signature a été délégué par le Conseil d'Administration ou
l'Administrateur Unique, mais seulement dans les limites de ses pouvoirs. Lorsque les règles relatives aux autorisations
d'établissement l'exigent, le titulaire de l'autorisation d'établissement doit être parmi les signataires.

Surveillance

Art. 11. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires aux comptes, nommé(s) par l'Assemblée
Générale qui fixe leur nombre et leur rémunération.
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L'Assemblée Générale détermine également la durée de leur mandat, qui ne peut pas dépasser six (6) ans.

Les commissaires aux comptes sont rééligibles et toujours révocables (ad nutum).

Exercice social - Assemblée générale

Art. 12. L'exercice social de la Société commence le 1 janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 13. Les convocations pour les Assemblées Générales seront régies par les dispositions de la Loi de 1915. Lorsque
tous les actionnaires de la Société sont présentes ou représentés à une Assemblée Générale, et se déclarent être dûment
convoqués et informés de l'ordre du jour de la réunion, la réunion peut être tenue sans convocation préalable.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une (1) voix.

Tout actionnaire peut participer à n'importe quelle Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo confé-
rence ou par tout autre moyen de communication permettant (i) l'identification des actionnaires y participant; (ii) à toute
personne y participant d'entendre et de parler avec les autres; (iii) la communication continue pendant la durée de
l'Assemblée Générale; et (iv) aux actionnaires de valablement délibérer, et leur participation à une Assemblée Générale
tenue en utilisant de tels moyens sera considérée comme une participation en personne.

Dans le cas où il n'y a qu'un seul actionnaire, l'Actionnaire Unique exerce les pouvoirs dévolus par la Loi de 1915 à
l'Assemblée Générale.

Art. 14. L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider, faire ou ratifier tous les actes en relation avec toutes les opérations
de la Société.

Art. 15. Sur le bénéfice net, cinq pour cent (5%) seront affectés chaque année à la constitution de la réserve légale;
ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social
de la Société, mais devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que
ce soit la réserve légale a été autrement attribuée.

Le solde est à la disposition de l'Assemblée Générale.

Le Conseil d'Administration peut décider le versement d'acomptes sur dividendes conformément aux conditions lé-
gales.

La réserve de prime d'émission pourra être distribuée à l'Actionnaire Unique, respectivement aux actionnaires sur
résolutions/décisions à la majorité simple de l'Assemblée Générale des actionnaires, respectivement de l'Actionnaire
Unique. L'Actionnaire Unique, respectivement l'Assemblée Générale des actionnaires, pourra également décider par
résolution écrite d'affecter n'importe quel montant de la réserve de prime d'émission à la réserve légale et/ou à la
compensation d'éventuels résultats déficitaires cumulés.

Art. 16. L'Assemblée Générale se réunit de plein droit au siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la
commune du siège social tel que indiqué dans la convocation, le troisième mardi du mois de juin de chaque année, à onze
heures. Si ce jour est férié au Luxembourg, l'Assemblée Générale se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. Toute question n'étant pas régie expressément par ces statuts sera déterminée conformément à la Loi de
1915, telle que modifiée.

Déclaration

Le notaire soussignée déclare que les conditions prévues à l'article 26 de la Loi de 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

2) L'Assemblée Générale annuelle se tiendra pour la première fois en 2015.

Souscription des actions

Les statuts étant ainsi établis, la partie comparante déclare souscrire à trente et un mille cinq cents (31.500) actions
avec une valeur nominale de EUR 1.00 (un Euro) chacune, représentant l'intégralité du capital social émis à la constitution.

Le capital social a été entièrement libéré par un paiement en espèces d'un montant de EUR 31.500 (trente et un mille
cinq cents Euros) et est à la disposition de la Société, preuve en ayant été fournie au notaire soussigné.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).
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Assemblée générale extraordinaire

La partie précitée dans sa qualité d'Actionnaire Unique, représentant l'intégralité du capital social de la Société et
considérant la réunion dûment convoquée, a immédiatement procédé à la tenue d'une Assemblée Générale Extraordi-
naire.

Après vérification de la régularité de l'Assemblée Générale, l'Actionnaire Unique a pris les décisions suivantes:
1) La Société sera administrée par un (1) administrateur.
2) L'Actionnaire Unique nomme en tant qu'Administrateur Unique de la Société:
Monsieur François (dit Frantz) Wallenborn, entrepreneur, résidant au 5, Aal Strooss, L-8606 Bettborn;
3) A été nommé commissaire aux comptes:
Compliance & Control, société anonyme, ayant son siège social à 6, Place de Nancy, L-2212 Luxembourg, inscrite au

Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg sous le numéro B 172.482.
4) Les mandats de l'Administrateur Unique et du commissaire aux comptes prendront fin après l'Assemblée Générale

Ordinaire des actionnaires de l'année 2019, sauf s'ils démissionnent ou sont révoqués préalablement.
5) Le siège social de la Société est établi au 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald.

Avertissement

Le notaire instrumentaire a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social de la Société, ce qui est expressément reconnu par la partie comparante.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présents qu'à la demande de la partie comparante
précitée, le présent acte est rédigé en anglais, suivie d'une version française. A la demande de la même partie comparante
et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, le présent acte notarial a été rédigé au Luxembourg à la date qu'en tête des présents.
Et après lecture faite à la partie comparante, connue du notaire par son nom, prénom, statut civil et résidence, ladite

partie comparante a signé avec le notaire instrumentant la présente minute.
Signé: L. Elshani et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 juillet 2014. LAC/2014/32408 Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signée): Irène Thill.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Référence de publication: 2014102145/409.
(140123814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

SHCO 83 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 188.419.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the third day of July.
Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxem-

bourg, having its registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, registered with the Luxembourg trade
registry under number B 103.123,

here represented by Mrs. Claudia Rouckert, employee, professionally residing in Esch-sur-Alzette,
by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy will remain attached to the present deed.
The appearer announced the formation of a company with limited liability (“société à responsabilité limitée”), governed

by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.
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Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
participation or in which it has a direct or indirect interest.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on real
estate or on movable property, which it may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of

“SHCO 83 S.à r.l.” a private limited liability company.

Art. 5. The registered office is established in the city of Luxembourg. It may be transferred to any other place in the
Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.
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Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare an interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. This interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirty-first of December two thousand and fourteen.

Subscription and payment.

The 12,500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:
Intertrust (Luxembourg) S. à r.l..
prenamed: 12,500 (twelve thousand five hundred) shares
The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred

euro) as has been proved to the undersigned notary.

Estimate of costs.

The parties estimate the value of formation expenses at approximately EUR 1,300.-.

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.
1) Is appointed as manager of the company for an undetermined period:
Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., having its registered office at, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336.
2) The registered office is established at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the proxyholder signed together with
the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le trois juillet.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A comparu:

Intertrust (Luxembourg) S. à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.123

ici représentée par Mme. Claudia Rouckert, employée privée, demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette,

en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de

«SHCO 83 S.à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l’assemblée
générale extraordinaire des associés.

L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l’article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu'un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée des associés.

A moins que l’assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.
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La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants, étant entendu que si l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes
de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d’un Gérant de classe A et d’un Gérant de classe B.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou e-mail un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la société ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille quatorze.

Souscription et libération.

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., prédésignée: 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales

Toutes les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de EUR 12.500,- (douze mille
cinq cents euros), ainsi qu'il en est justifié au notaire soussigné.
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Évaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de EUR 1.300,-.

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:
1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:
Intertrust Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.336.
2) Le siège social de la société est fixé à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie compa-

rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: Rouckert, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07 juillet 2014. Relation: EAC/2014/9390. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014099444/253.
(140118121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.

CORPUS SIREO Investment Residential No. 21 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 131.918.

Im Jahre zweitausendvierzehn, am dritten Tag des Monats Juli.
Vor der unterzeichnenden Notarin Maître Léonie Grethen, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,

Sind erschienen:
1) CORPUS SIREO Investment Residential GmbH, eine nach deutschem Recht bestehende Gesellschaft mit bes-

chränkter Haftung mit Gesellschaftssitz in 186, Aachener Straße, D-50931 Köln, Deutschland und im Handelsregister des
Amtsgerichts Köln unter der Nummer HRB 66701 eingetragen (hiernach "Gesellschafter 1")

und
2) CORPUS SIREO Investment Residential Holding GmbH & Co. KG, eine nach deutschem Recht bestehende Kom-

manditgesellschaft mit Gesellschaftssitz in 186, Aachener Straße, D-50931 Köln, Deutschland und im Handelsregister des
Amtsgerichts Köln unter der Nummer HRA 26442 eingetragen, durch den Gesellschafter 1 in seiner Eigenschaft als
Komplementär handelnd (hiernach "Gesellschafter 2" und gemeinsam mit dem Gesellschafter 1 als die "Gesellschafter"
bezeichnet).

Die Gesellschafter werden infolge privatschriftlicher Vollmachten durch Peter F. Bonert, Rechtsanwalt mit professio-
neller Anschrift in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, vertreten, die der Notariellen Urkunde beigefügt bleiben.

Die erschienenen Parteien erklären hiermit, dass sie die alleinigen Gesellschafter von CORPUS SIREO Investment
Residential No. 21 S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach luxemburgischem Recht (Société à respon-
sabilité limitée) mit Gesellschaftssitz in 4a, Rue Albert Borschette, L-1246 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, mit
einem Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), eingetragen im Luxemburger Handelsre-
gister (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 131.918 (die "Gesellschaft"), sind und das gesamte
Gesellschaftskapital der Gesellschaft halten. Die Gesellschaft wurde am 16. August 2007 durch notarielle Urkunde der
Notarin Maître Martine Schaeffer, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, gegründet, was im Luxem-
burger Amtsblatt (Mémorial C, Recueil des Associations et des Sociétés) Nummer 2402 vom 24. Oktober 2007
veröffentlicht wurde. Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt am 30. Juni 2014 durch notarielle Urkunde der beur-
kundenden Notarin verändert, die noch nicht im Luxemburger Amtsblatt (Mémorial C, Recueil des Sociétés et des
Associations) veröffentlicht ist (die "Notarielle Urkunde").

Die Gesellschafter, vertreten wie oben beschrieben, ersuchen den Notar, einen Formfehler in den Definitionen der
Präambel der Notariellen Urkunde wie folgt zu berichtigen:

"Sind erschienen:
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1) CORPUS SIREO Investment Residential GmbH, eine nach deutschem Recht bestehende Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung mit Gesellschaftssitz in 186, Aachener Straße, D - 50931 Köln, Deutschland und im Handelsregister
des Amtsgerichts Köln unter der Nummer HRB 66701 eingetragen (hiernach "Gesellschafter 1")

und

2) CORPUS SIREO Investment Residential Holding GmbH & Co. KG, eine nach deutschem Recht bestehende Kom-
manditgesellschaft mit Gesellschaftssitz in 186, Aachener Straße, D - 50931 Köln, Deutschland und im Handelsregister
des Amtsgerichts Köln unter der Nummer HRA 26442 eingetragen, durch den Gesellschafter 1 (wie hiernach definiert)
in seiner Eigenschaft als Komplementär handelnd (hiernach "Gesellschafter 2" und gemeinsam mit dem Gesellschafter 1
als die "Gesellschafter" bezeichnet)."

Der Vertreter erklärt, dass mit Ausnahme der hiervor genannten Punkte die Notarielle Urkunde unverändert bleiben
soll.

Ausgaben

Die Kosten, Ausgaben, Gebühren oder Lasten, die in irgendeiner Form der Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde
erwachsen, werden auf fünfhundert Euro veranschlagt.

Worüber die gegenwärtige notarielle Urkunde am eingangs erwähnten Datum in Luxemburg aufgenommen wurde.

Nach Vorlesung und Erklärung des Vorstehenden an den erschienenen Vertreter, der dem Notar von seinem Vorna-
men, Nachnamen, Familienstand und seiner professionellen Adresse her bekannt ist, hat dieselbe Person zusammen mit
Uns, dem beurkundenden Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Bonert, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31319. Reçu douze (12.-) euros

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

Luxemburg, den 10. Juli 2014.

Référence de publication: 2014099825/59.

(140119927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juillet 2014.

PFCE Finco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.192.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 95.698.

Le bilan de la société au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014097469/10.

(140115791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2014.

Gazprombank Mortgage Funding 3 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 126.203.

La décision suivante a été prise par l'actionnaire unique de la Société en date du 19 juin 2014:

- de renouveler le mandat de KPMG Audit S.à r.l. en tant que réviseur d'entreprise agréé de la Société avec effet
immédiat et pour une période arrivant à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires à tenir en
2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2014.
Pour la Société
Shehzaad Atchia
Administrateur

Référence de publication: 2014099154/16.

(140118005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juillet 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

118944


	Apollo Investment Holdco
	CORPUS SIREO Investment Residential No. 21 S.à r.l.
	ETI Electronique Tôlerie Intégration S.à r.l.
	Etimine S.A.
	Exalog S.A.
	Five Arrows Holding III
	FN Mobility Technologies S.A.
	Fonds Viager Life
	FP Lux Investments S.A. SICAV-SIF
	Gaz Capital S.A.
	Gazprombank Mortgage Funding 3 S.A.
	Hanff S.à r.l.
	HSBC Equities (Luxembourg) S.à r.l.
	Incas S.A.
	LEG II Italian Holdings S.à.r.l.
	Lux Chemical Invest S.A.
	Network & Telecom Technologies
	Octet Europe Holding S.A.
	Partners Group Global Infrastructure 2009 S.C.A., SICAR
	Partners Group Global Real Estate 2008 S.C.A., SICAR
	Partners Group Global Real Estate 2011 S.C.A., SICAR
	Partners Group Secondary 2011 (USD) S.C.A., SICAR
	Pasing Munich Arcaden Luxco S.àr.l.
	Pasing Munich Arcaden S.àr.l.
	Pertento Holding S.à r.l.
	PFCE Finco S.à r.l.
	Phoenix Luxco S.à r.l.
	Plantes Tropicales Services S.à r.l.
	PM Securities S.A.
	PM Securities S.A.
	Pollington Investments S.à r.l.
	Prestaholding
	Prevprop Properties S.A.
	Prime Frankfurt Goetheplatz B 1 s.à r.l.
	Prime Frankfurt Goetheplatz B 2 S.à r.l.
	PrivAccess
	PTREL Management S.à r.l.
	Riviera Immo-Invest S.A.
	Roper Lux Sub
	RS Lighting s.à r.l.
	RS Rubis Car S.à r.l.
	Sapphire XI S.à r.l.
	Seneca Pool S.A., SICAR
	SHCO 63 S.à r.l.
	SHCO 83 S.à r.l.
	Sistema International Funding S.A.
	Skano S.à r.l.
	Syniverse Luxembourg Holdings 2 S.à r.l.
	TK II Colnvest S. à r.l.
	Vega

